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Le massif Ardenne-Eifel consti tue un espace géographique et géologique cohérent, à cheval sur 
quatre pays : Allemagne, Belgique, France et Luxembourg. Les Journées d’Actualité de la Recherche 
Archéologique en Ardenne-Eifel ont été initi ées en 2017 afi n de créer un espace de communicati on 
et d’échange entre les chercheurs travaillant sur cett e zone et dans les aires limitrophes. Cett e 
rencontre internati onale vise à gommer les fronti ères pour faciliter la diff usion des problémati ques 
et des résultats des recherches en cours, mais aussi pour favoriser la mise en place de programmes 
de recherche transfrontaliers.

Résolument diachroniques, les Journées d’actualité regroupent des études portant sur toutes les 
périodes, du Paléolithique jusqu’aux Temps modernes.

The Ardenne-Eifel hill ranges consti tute a coherent geographical and geological area spanning across 
four countries: Germany, Belgium, France, and Luxembourg. The Current Archaeological Research in 
the Ardenne-Eifel meeti ngs have been initi ated in 2017 in order to create a space where researchers 
working on this area and the surrounding regions may communicate and exchange informati on. This 
internati onal meeti ng aims to rise above borders in order to facilitate the disseminati on of research 
problemati cs and results of on-going studies, as well as to encourage the implementati on of cross-
border research programs. 

Decidedly diachronic, these meeti ngs bring together specialists from every period, from the Palaeolithic 
to Modern Times.
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Les tombes tardo-romaines
dans le bassin moyen de la Meuse au travers des 

découvertes du Tienne del Baticulle à Nismes

Laureline Cattelain1, Pierre Cattelain2, Hélène Déom3, Éric Goemaere4, 
Quentin Goffette5, Christian Lauwers6, Caroline Polet7 & Olivier Vrielynck8

Résumé : Le site funéraire du Tienne del Baticulle à Nismes (Viroinval - Namur) a été découvert en 2012 par un détectoriste 
qui y a mis au jour une bassine en alliage cuivreux, un peigne en os et quelques fragments d’ossements humains, et qui a 
directement prévenu le Cedarc/Musée du Malgré-Tout. Une première campagne de fouilles effectuée en collaboration 
entre le Cedarc et le Département du Patrimoine du SPW (aujourdhuiAWaP) a révélé la présence d’au moins deux 
tombes à inhumation tardo-romaines. La première qui contenait les vestiges découverts par le détectoriste, légèrement 
creusée dans le schiste, renfermait un sujet féminin accompagné d’un riche mobilier funéraire. La deuxième tombe, 
très abîmée par les travaux agricoles, a néanmoins livré les vestiges d’un mobilier de même époque et quelques rares 
ossements humains.

Une deuxième campagne, menée par le Cedarc en 2014, a mis au jour deux nouvelles tombes, également creusées dans 
le schiste. La première contenait les restes d’un jeune homme accompagné d’un mobilier comprenant notamment une 
ornementation de ceinturon ainsi que plusieurs céramiques pratiquement intactes. La seconde, également masculine, 
ne contenait quant à elle qu’un seul vase, lui aussi intact.

La poursuite des fouilles en 2015 et 2016, étendues sur des dizaines de m2, n’a livré aucune nouvelle sépulture. 

Le mobilier funéraire recueilli, notamment la décoration de ceinturon, datable de la fin du IVe ou du début du Ve siècle, 
témoigne d'un lien avec des activités militaires. Sur le plan local, ce matériel rappelle celui du Mont Vireux (Ardennes - 
France) proche, ainsi que, plus loin, celui de nombreux sites du Nord de la Gaule et des frontières du Rhin et du Danube.

Mots-clefs : Époque tardo-romaine ; inhumation ; funéraire ; ceinturon ; céramique ; dés ; armes ; parure.

Abstract: The funeral site of the Tienne del Baticulle in Nismes (Viroinval - Namur) was discovered in 2012 by a metal detectorist 
who unearthed a copper alloy basin, a bone comb and some fragments of human bones, and who directly informed the Cedarc/
Musée du Malgré-Tout. A first excavation campaign carried out in collaboration between the Cedarc and the Wallonia Heritage 
Agency (AWaP) revealed the existence of at least two late Roman inhumation graves. The first, slightly embedded in the schist, and 
to which the remains discovered by the detectorist belonged, contained a female subject along with fine funeral ware. The second 
grave, very damaged by farm work, nevertheless yielded vestiges from the same period and a few human bones.

A second campaign, led by the Cedarc in 2014, uncovered two new graves, also cut into the schist. The first contained the remains 
of a young man surrounded by valuable items, including a belt decoration and several near-intact ceramics. The second one, also 
masculine, contained only one vase, likewise intact.

The further development of the excavations in 2015 and 2016, spread over tens of square metres, did not reveal any new graves. 

The funerary items that were found, and particularly the belt decoration, that can be dated to the end of the 4th or beginning of the 
5th century, bears a link with military service. Locally, this type of equipment is reminiscent of the nearby Mont Vireux (Ardennes - 
France) and, further away, of many sites in northern Gaul and on the frontiers along the Rhine and Danube.

Keywords : Late Roman period; inhumation; funerary; belt; ceramic; dice; weapon; adornment.
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Introduction
Le site du Tienne del Baticulle a été repéré suite à l’action 

d’un détectoriste (fig. 1 et 2). En mars 2012, celui-ci contacte 
le Cedarc/Musée du Malgré-Tout après la découverte 
d’une bassine en alliage cuivreux, d'un peigne en os très 
fragmentaire et de quelques os humains. Le Cedarc décide 
donc rapidement, en collaboration avec le SPW/DGO4/
Patrimoine, de procéder à la fouille de la structure perturbée 
afin de prévenir un éventuel pillage ainsi qu’à une évaluation 
archéologique de la zone située à proximité immédiate.

Quatre campagnes ont été menées sur le site : la pre-
mière, par le Cedarc en collaboration avec le SPW/DGO4/
Patrimoine, du 9 au 17 juillet 2012, portant sur 120 m2, durant 
laquelle deux inhumations tardo-romaines creusées dans le 
schiste ont été mises au jour ; la deuxième, du 18 août au 19 
septembre 2014, effectuée par le Cedarc, au sud, au nord 
et à l’ouest de la zone précédente a permis la découverte 
de deux nouvelles inhumations appartenant à la même 
période ; la troisième campagne effectuée également par le 
Cedarc du 22 juin au 22 juillet 2015, lors de laquelle 166 m2 
ont été décapés au nord, à l’ouest et au sud des quatre 
inhumations, n’a pas livré de nouvelle sépulture. Seuls deux 
creusements, probablement d’origine anthropique, conte-
nant des tessons de céramique romaine, ainsi que des clous 
de chaussures ont été dégagés. La dernière campagne, en 
2016, s’est déroulée du 5 au 7 avril et du 18 au 20 juillet à 
l’ouest des inhumations et n’a pas permis de découvrir de 
nouvelles structures. Une prospection géophysique a été 

réalisée la même année afin d’évaluer la pertinence de la 
poursuite des évaluations archéologiques dans le secteur 
mais n’a pas livré d’information complémentaire. 

Situation géographique
Le site funéraire du Tienne del Baticulle se situe sur le 

territoire de l’ancienne commune de Nismes à Viroinval dans 
le sud de l’Entre-Sambre-et-Meuse. Il s’agit d’un affleure-
ment rocheux à l’ouest du village de Nismes (fig. 3 et 4). 
Le paysage y est vallonné et caractérisé par de nombreux 
affleurements calcaires, caractéristiques de la Calestienne.

Cette région occupe le sud de la Fagne-Famenne et 
se compose d’une succession de plateaux et de collines 
calcaires parsemées de nombreuses cavités. Elle est com-
prise entre la dépression de la Fagne schisteuse, au nord, 
recouverte de bois et de prairies marécageuses, et le large 
plateau ardennais boisé au sud. Le sol calcaire de la Cales-
tienne remonte au Dévonien moyen et affleure sur une 
bande d’altitude moyenne de 250 m et large de 2 à 10 km 
(Cattelain L. 2019 : 46). Elle s’étend sur environ 130 km de son 
extrémité occidentale à Fourmies (France) à son extrémité 
orientale un peu au-delà de Remouchamps (province de 
Liège). Son sol est propice à la culture car souvent riche en 
dépôts de limons. Ses confins méridionaux sont marqués par 
un sillon de schistes et de grès tendres, parsemé d’échines 
calcaires dénommées localement tiennes.

Fig. 1. Vue du début du creusement de la tombe 1 avec le trou 
du détectoriste. Photo © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.

Fig. 2. Vue du Tienne del Baticulle, orientée vers l’ouest, 
avant la campagne de 2012. 

Le jalon indique l'emplacement du "sondage" du détectoriste
Photo P. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.

Cadre géologique (E.G.)

Contexte géologique général
La nécropole du Tienne del Baticulle (Nismes) est 

implantée dans un ensemble schisteux à nodules calcaires 
et intercalations de minces bancs de calcaires appartenant 
au sommet du Membre de Boussu-en-Fagne (membre 
supérieur de la Formation des Grands Breux, Frasnien 
supérieur) et à l’extrême base de la Formation de Neuville 
(Frasnien supérieur). Sur le chemin d’accès en venant 
de Nismes, on longe un relief constitué par les calcaires 
massifs gris avec organismes constructeurs (biohermes) du 
Membre du Lion (Formation des Grands Breux), membre qui 
a été exploité pour la qualité de ses pierres ornementales. 
Le Membre de Boussu-en-Fagne n’a pas été exploité. 
Cependant les calcaires marbriers rouges ("marbres rouges" 
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Fig. 3. Carte avec les implantations des différentes campagnes de fouilles sur le plan des parcelles cadastrales : en vert, 2012 ; en jaune, 2014 
et en rouge, 2015. DAO L. Cattelain. 

Fig. 4. Extrait IGN 57.7-8 et 58.5-6 avec le site pointé à l’ouest du village de Nismes.
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du Membre du Petit-Mont – lentilles de calcaire construit = 
"récifs de marbre rouge et gris" ou monticules micritiques) 
– appartenant à la Formation de Nismes ont été largement 
exploités dès l’époque romaine : on les retrouve sous forme 
de plaques sciées et polies entrant dans la composition de  
décors de villae des cités des Tongres, des Rèmes et des 
Nerviens. Ces unités lithostratigraphiques appartiennent 
géologiquement au bord sud du Synclinorium de Dinant 
(partie de l’Allochtone ardennais) et à la Calestienne sur 
le plan géomorphologique. Régionalement, les terrains 
qui dominent sont les séries dévoniennes plissées et 
faillées. Les unités carbonatées (ensembles épais réguliers 
ou biohermes) forment des reliefs bien visibles dans la 
topographie. La région est riche en bioconstructions rouges 
exploitées comme marbre dès la période romaine.

Sur site, on observe que les couches de schistes sont 
orientées N80°E et présentent une pente nord de 65° 
environ. En outre, les couches sont débitées par deux 
réseaux de diaclases qui permettent une fragmentation 
aisée de la roche en fragments décimétriques. Ces 
schistes n’affleurent pas sur le site cultivé, mais des bancs 
décimétriques de calcaire affleurent sur le chemin de terre 
proche du site archéologique. On observe au niveau des 
fouilles que le toit du schiste est très proche de la surface 
(15-40 cm), ce qui implique la destruction de structures 
anthropiques en cas de charruage trop profond. La 
microtopographie montre néanmoins que la présence de 
bancs calcaires amène un léger relief, protégeant vers le 
nord, c’est-à-dire dans le sens de la pente, les schistes du 
labourage. Ces micro-conditions sont sans doute à l’origine 
de la préservation de ces tombes.

Fig. 5. Extrait de la carte géologique régionale couvrant une large surface illustrée par la figure 4 et localisant le site archéologique. BOU : Membre de 
Boussu-en-Fagne ; NM : regroupement des formations de Neuville et de Matagne ; LIO : Membre du Lion © Cartes géologiques de Wallonie Chimay - 
Couvin (57/7-8) réalisée par Marion & Barchy (1999) et d'Olloy-sur-Viroin - Treignes réalisée par Dumoulin & Coen (2008). Les cartes, leurs légendes et 

les notices explicatives sont accessibles sur le géoportail de la Carte géologique de Wallonie, SPW. Dernière consultation le 20/12/20.

• Membre de Boussu-en-Fagne (Formation des Grands 
Breux ; Frasnien moyen) :                                     
schistes à nodules calcaires fréquemment alignés et à 
rares bancs pluricentimétriques de calcaires argileux. 
L’épaisseur de cette unité est de 80 m environ dans la 
région et est d’âge Frasnien moyen (Dumoulin & Coen, 
2008).

• Formation de Neuville (Frasnien supérieur) :  
succession de calcaires noduleux à joints schisteux 
et débris de brachiopodes, de schistes verts à débris 
de crinoïdes, contenant des nodules, lits et lentilles 
calcaires, de calcaires gris crinoïdiques, souvent argileux, 
interrompus par des lits schisteux et de schistes verts 
avec quelques lits, nodules et lentilles de calcaires 
crinoïdiques ou argileux. L’épaisseur de cette unité est 
d’au moins 25 m dans la région et est d’âge Frasnien 
supérieur (Dumoulin & Coen 2008).

Levé géomorphologique du substrat effectué 
au niveau des fosses du sud vers le nord
• Direction des couches : N80°E/65°N
• Direction du réseau de clivage 1 (D1) : N40°E
• Direction du réseau de clivage 2 (D2) : N110°E
• La schistosité est parallèle à la stratification.

Structure 1 
• De 19 m à 19,20 m :  schiste brun carbonaté fossilifère 

à nodules calcaires pluricentimétriques ;
• De 19,20 m à 19,80 m : bancs pluricentimétriques de 

calcaire micritique gris bleu, aspect noduleux et veinules 
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Fig. 6. Fosse sépulcrale ouverte dans des schistes verts avec mise en évidence des plans de strati fi cati on et de diaclases. 
Le grand axe de la fosse suit un des réseaux de diaclases. Ces plans de fracturati ons facilitent grandement l’approfondissement de la fosse. 

Vu le pendage des couches vers le nord (côté gauche de la photo – pied du squelett e), l’arrachage des fragments de schistes à nodules calcaires est 
facilité par l’ouverture des plans de strati fi cati on à proximité de la surface, l’espacement centi métrique à pluricenti métrique de ceux-ci et l’angle 
supérieur à 60° avec le réseau de diaclase principal. L’ouverture de la fosse peut aisément progresser du nord vers le sud, facilitée aussi par une légère 

pente naturelle du terrain vers le nord. Des traces d’outi ls sur les schistes en place n’ont pas été observées. 
Photo P. Catt elain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes, modifi ée par É. Goemaere.

de calcite. Ces peti ts bancs sont légèrement en relief 
par rapport à ce qui se trouve au-dessus et en-deçà ;

• De 19,80 m à 20, 90 m : schiste brun carbonaté à nodules 
calcaires pluricenti métriques ;

• De 20,90 m à 21,40 m : schiste altéré brun vert ;
• De 21,40 m à 23,30 m : schiste brun vert avec nodules 

décimétriques de calcaire micriti que gris bleu ;
• De 23,30 m à 25 m : schiste brun vert.

Structure 2 
• De 23 m à 29 m : schiste vert à altérati on brunâtre, 

contenant des nodules carbonatés à secti on ellipti que 
centi métriques à pluricenti métriques ? Les nodules 
sont limoniti sés en surface et présentent un aspect 
pulvérulent ocre jaune ; cett e couleur est à relier à 
l’altérati on de micrograins et cristaux de pyrite. 

Structure 3
• De 29,50 m à 31,20 m : schiste brun vert légèrement 

micacé à rares nodules carbonatés centi métriques 
oblongs ;

• De 31,20 m à 32,50 m : schiste brun vert contenant des 
microfossiles.

Matériaux de remplissage de la tombe 4
Le contenu de trois seaux de 10 litres, remplis de 

fragments de roches obtenus après lavage réalisés par 
les archéologues, a été examiné en vue de détecter la 
présence possible de fragments lithiques exoti ques au 
contexte et relever d'éventuelles traces laissées lors du 
creusement de la tombe. Le contenu des trois seaux 
est identi que.  Environ 75 % du volume est consti tué de 
fragments plurimillimétriques à pluricenti métriques de 
shale brun vert. Certains blocs montrent des bioclastes 
(brachiopodes, bivalves et arti cles de crinoïdes dissous) 
de taille millimétrique à plurimillimétrique. Le solde est 
composé de : a) nodules ovoïdes ou à secti on ellipti que 
pluricentimétriques de calcaires parfois fossilifères 
(fragments millimétriques à plurimillimétriques), altérés 
et limoniti sés, parfois pulvérulents en bordure avec des 
traces d’encroûtements limoniti ques ou goethiti ques ; b) 
quelques bandes de calcaires également limoniti sés. De 
nombreux fragments associent le schiste brun vert et les 
nodules carbonatés de taille centi métrique ; c) quelques 
blocs de calcaires gris fossilifères, corrodés en surface 
mais non limoniti sés. Les schistes et les nodules calcaires 
limoniti sés (a et b) sont identi ques au substrat schisteux 
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dans lequel la tombe a été creusée. Le matériau issu du 
creusement de la tombe a donc servi à son remplissage. 
Seuls les fragments de calcaires (c) ne proviennent pas du 
creusement de la tombe dans le substrat ; leur origine est 
à trouver dans les blocs déplacés (par des agents naturels) 
et se trouvant dans les couches superficielles du substrat 
rocheux en contre-haut du site funéraire. La recherche de 
traces d’outils sur les fragments de schiste ou de calcaire 
s’est avérée infructueuse. On ajoutera la présence de 2 
esquilles osseuses et un microfragment d’ardoise gris bleu 
résultant d’une contamination de dépôts récents de surface ; 
de nombreux fragments (déchets anthropiques récents) 
parfois décimétriques de phyllade violacé ou gris bleu sont 
observés dans les labours du champ jouxtant le chantier.

Cadre archéologique
La région est connue pour sa richesse en vestiges anciens 

et l’exploration archéologique commence dès le milieu du 
XIXe siècle avec les fouilles du comte de Villermont d’une 
nécropole gallo-romaine à Nismes et celles d'A. Becquet 
pour la Société Archéologique de Namur, très active dans 
la région aux côtés des Musées royaux d’Art et d’Histoire 
jusque dans les années 1960. Par la suite, de nombreuses 
associations d’archéologues et des passionnés entre-
prennent ou reprennent des fouilles archéologiques dans 
le sous-sol de la région à côté des chantiers ouverts par le 
Service national des Fouilles, et les universités de Louvain, 
Bruxelles et Liège (Cattelain L. 2014 : 5).

Le peuplement de la région commence tôt, dès le Paléo-
lithique moyen au Trou de l’Abîme à Couvin (Pirson et al. 
2009). La Roche trouée à Nismes a livré des vestiges datés 
de la charnière du Paléolithique moyen au Paléolithique 
récent et le Trou des Blaireaux à Vaucelles du Paléolithique 
récent (Cattelain P. 1990). Le Néolithique final ainsi que 
les âges des métaux sont aussi représentés par différents 
sites qui témoignent d’une occupation diversifiée avant 
l’époque romaine.

C’est véritablement à partir du IIe siècle, que l’on constate 
une multiplication des sites, principalement des villae, mais 
aussi des nécropoles, des sanctuaires et des sites fortifiés 
(fig. 7). Les études archéologiques récentes de sanctuaires 
et de sites ruraux ont démontré la permanence d’une pros-
périté économique dans cette région, et ce, au-delà de la 
crise politique et économique que connaît la Gaule au IIIe 
siècle. Le sanctuaire du Bois des Noël à Matagne-la-Grande 
serait l’un des rares sanctuaires du Nord de la Gaule à avoir 
été fondé à l’époque Constantinienne. Agrandi à partir de 
350, il semble avoir été fréquenté jusqu’au début du Ve 
siècle (Cattelain & Paridaens 2009 ; 2014 : 84). Le village 
limitrophe de Fagnolle a livré, quant à lui, un site d’habitat 
daté de la seconde moitié du IVe siècle (Paridaens et al. 
2011 ; 2014). Un autre sanctuaire, à Matagne-la-Petite, est 
fréquenté jusqu’à la fin du IVe siècle, voire au début du Ve 
siècle (De Boe 1982).

La Roche Trouée à Nismes est un site d’habitat de hau-
teur dont l’occupation romaine commence dans la seconde 

Fig.7. Carte du sud de l’Entre-Sambre-et-Meuse avec les principaux sites d'époque romaine. 
DAO P. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.
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moitié du IIIe siècle, il est occupé régulièrement au cours du 
IVe siècle avant son abandon durant la seconde moitié du 
Ve siècle (Doyen 1992). Toujours à Nismes, la fortification 
tardo-romaine de la Roche-Sainte-Anne s’intègre avec celle 
de la Roche à Lomme à Dourbes et celle du Mont-Vireux à 
Vireux-Molhain (France) dans un système défensif constitué 
de trois fortifications permettant le contrôle d’une vingtaine 
de km de la vallée (Doyen 2014 : 95-96). Elles sont édifiées 
au cours du règne de l’empereur Postume (260-269) qui 
réorganise la défense du Nord des Gaules en ajoutant de 
nouvelles fortifications en réaction aux incursions germa-
niques responsables de nombreuses destructions (Nicolas 
2011 : 461-465). Seule la Roche Sainte-Anne  est abandonnée 
précocement : le site est systématiquement démonté peu 
après 271, alors que les deux autres sont utilisés jusqu’au 
milieu du Ve siècle et livrent un matériel pourrait attester de 
la présence de troupes d’origine germanique, bien que cette 
notion repose sur des bases archéologiques discutables 
selon des études récentes (Roymans & Heeren 2017 : 4). 
Ces colons sont en effet acceptés dans l’Empire romain avec 
pour mission principale de protéger les frontières. Ils sont 
probablement responsables de la transition relativement 
paisible entre l’époque romaine et le haut Moyen Âge 
(Cattelain L. 2014b : 20).

Fig. 8. Plan des quatre inhumations du Tienne del Baticulle. DAO Pierre Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.

La région a également livré quelques cimetières dont 
celui de Treignes avec 175 crémations allant du IIe au IVe 
siècle et le cimetière du Fourneau à Nismes composé vrai-
semblablement d’environ une quinzaine de crémations des 
IIe et IIIe siècles (Doyen 1986 : 1-3). Le site de la Montagne 
des Vignes à Vireux-Molhain, utilisé jusqu’au milieu du 
Ve siècle et situé à environ 300-400 m de la fortification 
évoquée précédemment, a livré 47 tombes à crémation et 
inhumation creusées dans le schiste (Lémant 1985 : 1-35). 

Les tombes
Quatre inhumations ont été découvertes, toutes creu-

sées dans le schiste (fig. 8). La tombe 2 semble cependant 
beaucoup moins profonde. Elles sont orientées sud-sud-
ouest/nord-nord-est. Les tombes 1 et 4 sont de forme 
rectangulaire aux angles arrondis, la tombe 2 était trop 
arasée pour permettre une certitude, mais la partie dégagée 
présente la même forme. La tombe 3 a fait l’objet d’un traite-
ment particulier (voir infra). La présence de nombreux clous, 
à distances plus ou moins égales, entourant les squelettes 
permet de déduire la présence d’un cercueil pour chaque 
sépulture. Les traces ligneuses, découvertes au niveau du 
thorax du squelette de la sépulture T4, confirment cette 
interprétation.
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Fig. 9. Tombe 1 sans la bassine et le peigne issus du trou creusé par le détectoriste. Photo O. Vrielynck © SPW/DGO4/AWaP.
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Dans les tombes 1, 3 et 4, les défunts étaient tous en 
decubitus dorsal avec les jambes dans le prolongement du 
corps. Les bras sont disposés le long du corps pour la tombe 
1, et ramenés vers le milieu du corps avec les mains sur le 
haut du bassin pour les tombes 3 et 4. La tombe 2, trop 
arasée, ne permet pas d’identi fi er la positi on du défunt.

La tombe 1, féminine, était presque intacte et creusée 
dans le schiste de manière oblique par rapport aux bancs 
de roche (fig. 9 et pl. I et II). La fosse rectangulaire mesure 
environ 2,1 m x 1,16 m, elle a une profondeur moyenne de 
0,35 m et est profonde de 0,05 m de plus aux extrémités. 
Le remplissage était composé d’argile limoneux jaune-brun 
avec de nombreux caillouti s de schistes. 

Le squelett e était conservé, hormis la parti e inférieure 
qui a en parti e été détruite par le sondage du détectoriste 
(0,71 m x 0,69 m x 0,26 m). Six clous découverts en place 
témoignent de la présence d’un cercueil aujourd’hui 
disparu. Le dépôt de mobilier consti tué d’une bouteille 
et d’une coupe en céramique, d’une bouteille et d’un 
gobelet en verre et d’une coupe en alliage cuivreux se 
trouvait sur la droite du défunt. La coupe en céramique 
était située 0,13 m au-dessus du fond du creusement, 
les deux verreries et la coupe en alliage cuivreux, entre 
0,06 et 0,08 m au-dessus du fond du creusement. Ceux-ci 
étaient peut-être disposés sur le dessus du cercueil ou sur 
un aménagement aujourd’hui disparu : vu la positi on des 
clous, les récipients n'ont pas pu se trouver dans le cercueil. 
Un plancher devait soutenir l'ensemble. De plus, le fond 
de la fosse comprenait deux creux au niveau de la tête et 
des pieds, qui pourraient correspondre à l'emplacement 
de traverses en bois soutenant ce plancher (aménagement 
fréquent à l'époque mérovingienne où le surcreusement du 
fond des fosses est att esté). Le relevé du profi l de la fosse 
montre ces creux. Tout cela permet de proposer l'hypothèse 
d'une chambre disposée sur deux traverses, contenant un 
cercueil cloué (fi g. 10).  

Une bassine en alliage cuivreux accompagnée d’un 
peigne et d’une fi bule détruite par le sondage du détectoriste 
était disposé à gauche aux pieds du squelett e. La défunte 
portait deux bracelets, l’un en alliage cuivreux, l’autre en 
argent, à chaque bras. Une double att ache à crochet se 
trouvait contre le crâne sur sa gauche. Deux pendenti fs 
se trouvaient à proximité de la mâchoire sur la droite de 
la  défunte. Les deux autres pendenti fs et la perle ont été 
trouvés au tamisage de la terre prélevée avec le crâne. Ces six 

derniers éléments pourraient correspondre aux restes d’un 
collier disparu. Un anneau en argent découvert à hauteur 
des genoux était peut-être porté comme bague. Quelques 
ossements animaux ont également été découverts. 

La tombe 2 a été détruite en grande parti e par les labours 
(fi g. 11 et pl. II). Son remplissage était composé d’argile limo-
neux jaune-brun avec de nombreux caillouti s de schistes. 
Seul le quart proximal gauche subsistait sur environ trois 
centi mètres et était taillé dans le schiste. Le creusement 
était oblique par rapport au banc de roche. Le squelett e 
était très peu conservé : environ huit côtes et l’avant-bras 
gauche. La tête était au sud mais il n’en reste aucune trace. 
Le défunt se trouvait dans un cercueil cloué : deux clous 
ont été trouvés en place, et trois fragments dans un axe 
parallèle au squelett e. Le dépôt d’objets se trouvait à la 
gauche du défunt : trois récipients et un fond en céramique 
ainsi que deux récipients en verre, presque complets, ont 
été mis au jour. Le plat en alliage cuivreux fragmentaire 
était éparpillé dans la base du labour. La tombe contenait 
également plusieurs ossements d’animaux. 

La tombe 3 (pl. III à V), masculine, était intacte. Son 
sommet présentait des fragments de schistes, des éclats 
d’ardoises, des tessons et des clous. À la limite de l’interface 
du creusement, une vingtaine de tessons de céramique 
non tournée ont été découverts. Ce niveau présentait des 
schistes perturbés et contenait des éclats d’ardoises, des 
tessons et des clous. Cett e tombe était creusée dans le 
schiste, beaucoup plus profondément que les trois autres, 
de manière oblique par rapport au banc de roche. 

Fig. 11. Tombe 2 arasée. Photo O. Vrielynck © SPW/DGO4/AWaP.

Fig. 10. Coupe dans l'axe longituninal de la tombe 1 et reconsti tuti on de 
la chambre et/ou du cercueil. 

Relevé Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes. 
DAO O. Vrielynck © SPW/DGO4/AWaP.
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Fig. 13. Coupe transversale de la tombe 3. Photos L. et P. Catt elain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes. 
Photogrammétrie K. Di Modica © Archéologie andennaise.

Fig. 12. Vue zénithale des tombes 3 et 4. Les photos ont été prises après le prélèvement de la tombe 3 et du matériel archéologique de la tombe 4.
Photos L. et P. Catt elain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes. Photogrammétrie K. Di Modica © Archéologie andennaise. 
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En surplomb du creusement rectangulaire aux angles 
arrondis, accueillant le squelette et le mobilier (mesurant 
2,4 m x 0,80 m et d’une profondeur moyenne comprise entre 
0,80 m au sud et 0,47 m au nord), cette tombe comportait 
deux banquettes. Une première, longeant toute la tombe 
côté ouest, mesure 2,4 m x 0,45 m en moyenne et sa pro-
fondeur varie entre 0,45 m côté sud et 0,26 m au nord. La 
seconde, sorte de niche aménagée au sud, mesure 0,7 m sur 
0,85 m et sa profondeur est en moyenne de 0,58 m. Ces deux 
banquettes ne présentaient aucun mobilier (fig. 12 et 13). 

Le squelette était bien conservé, à l’exception du crâne 
écrasé. Seize clous découverts en place attestent de la 
présence d’un cercueil disparu. La quasi-totalité du dépôt 
de récipients, composé de cinq vases en céramique et 
deux récipients en verre, se situait aux pieds du défunt. 
Une grande cruche en sigillée a été placée à l’ouest à la 
hauteur de ses genoux. Les éléments de ceinture découverts 
indiquent une position de la ceinture le long du corps, côté 
ouest, avec un couteau/poignard et un style. Une hache se 
situait au niveau des épaules, côté est. Six monnaies et trois 
dés en os ont été mis au jour à proximité du crâne : ces 
éléments se trouvaient peut-être dans une bourse disparue. 
Des ossements d’animaux ont été recueillis. Un fragment 
de pierre à aiguiser ainsi qu’un élément de décoration en 
os ont été découverts au tamisage après le prélèvement 
du squelette. Tout le matériel a été trouvé sur le fond du 
creusement, il devait donc être disposé dans le cercueil.

Fig. 14. Vue de la tombe 4 avec, à hauteur de l’épaule droite, des restes de matière organique ligneuse. 
Photo L. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.

La tombe 4 (fig. 14 et pl. V), masculine, était également 
intacte et creusée dans le schiste. Le squelette était bien 
conservé. Cette tombe, beaucoup moins parée que les 
trois autres, a livré une tasse en céramique qui contenait 
un fond de céramique disposée aux pieds du défunt, ainsi 
qu’une trentaine de clous de chaussure. Cette tombe a 
également livré des échantillons de matière noire (lamines) 
qui ont été identifiés par Hughes Doutrelepont comme du 
Quercus sp. transformé par une dégradation progressive en 
bois mélanisé (cfr. annexe). Ces restes organiques appar-
tiennent probablement au couvercle du cercueil en bois qui 
protégeait le défunt. Quinze clous dont deux fragmentaires 
ont été découverts en place et montrent l’emplacement 
de ce cercueil. Des restes semblables ont notamment été 
mis en avant à Samson (Del Marmol 1859-1860 : 348) et 
Uckange (Lefebvre et al. 2013 : 260). 

Le mobilier funéraire

La céramique 
Les dépôts de céramiques dans les tombes
Les productions en céramique constituent la majorité des 
vases déposés dans les tombes. La tombe 1 a livré deux 
céramiques complètes, quatre parties inférieures de vases 
ont été découvertes dans la tombe 2, la tombe 3 en conte-
nait six et la tombe 4 comportait une coupe contenant un 
fond de vase, pour un total de quatorze individus. Hormis 
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le fond de vase de la tombe 4, sept récipients sont réalisés 
en terre sigillée et sept en production de l’Eifel. Toutes ces 
céramiques appartiennent à la vaisselle de table, utilisée 
pour la présentation des aliments et pour servir les boissons 
et d'autres liquides. Cette surreprésentation est fréquente 
en milieu funéraire. En plus de ces récipients déposés dans 
les sépultures, le remplissage contenait de nombreux tes-
sons qui étaient probablement dispersés dans les niveaux 
de circulation romains et postérieurs. Toutes les céramiques 
ont été observées au microscope Leitz 3.2/0.07 160/3.2 x. 

La terre sigillée
Tous les individus sont réalisés en terre sigillée d’Argonne 

datant du Bas-Empire. Cette région, produisant des terres 
sigillées depuis le IIe siècle, domine en Gaule septentrionale 
avec sa vaisselle produite au IVe siècle (Brulet 2010b : 216). 
Toutes ces sigillées font partie du service de table avec trois 
coupes Chenet 320, une tasse à marli Chenet 314 et une 
cruche Chenet 348. 

La coupe hémisphérique de type Chenet 320 est 
présente en trois exemplaires :
• Coupe Chenet 320 avec décor à la molette (Inv. NTB12-F1-

T1-006-043 – pl. I, 1) : la molette est assez mal conservée 
et semble très proche des types U.Z.23, 24 ou 29 et 
attribuables au groupe 4 de W. Hübener (Feller 1991 : 
161). Ce groupe, identifié initialement par Hübener 
comme relevant du troisième quart du IVe siècle, peut 
être étendu du dernier quart du IVe siècle à la première 
moitié du Ve siècle, avec probablement un début de 
fabrication dès le milieu du IVe siècle (Feller 1991 : 166). 
Des coupes avec une molette semblable sont attribuées 
au premier quart du Ve siècle dans une tombe du cime-
tière de la Croix-Rouge à Éprave et dans une autre du 
cimetière du Corbois à Rochefort (Dasnoy 1997 : 40).

• Coupe Chenet 320 qui comportait un décor à la molette 
complètement effacé, tout comme son engobe. Cette 
coupe est de dimension inférieure à l’autre coupe de 
même type présente dans la même tombe 3. Elle pré-
sente un défaut : sa lèvre est inclinée (Inv. NTB14-S2-
T3-013-125 – pl. III, 2).

• Coupe Chenet 320 avec un décor à la molette presque 
totalement effacé (Inv. NTB14-S2-T3-013-127 – pl. III, 1). 
Ce décor laisse entrevoir une croix de Saint André 
avec des points, des hachures verticales, horizontales 
et diagonales ainsi qu’un quadrillage et un motif en 
forme d’arc. Ce dernier élément tend à rapprocher 
cette molette du groupe 7 de W. Hübener (Feller 1991 : 
161). La molette complète n’est pas identifiable, mais 
ressemble au type Unverzagt-Chenet 161 identifié à 
Rhens et daté entre la fin du IVe siècle et le deuxième 
quart du Ve siècle (Bakker 2011 : 320-321). Cette coupe 
est plus grande que l’autre coupe du même type pré-
sente dans la tombe 3. Elle est ébréchée, la cassure 
étant probablement ancienne. 

• Cruche à une anse et bec tréflé de type Chenet 348 
(NTB14-T3-013-134 – pl. III, 3). Elle est intacte et l’engobe 
a presque entièrement disparu. Ce type de cruche est 
attesté dans divers cimetières régionaux comme à 
Vireux-Molhain, Samson, Éprave (Dasnoy 1997 : 42) 
ou Spontin. 

• Tasse à marli de type Chenet 314, intacte, dont l’engobe 
est assez bien conservé (NTB14-S2-T4-015-167 – pl. V, 
3). Ce type est notamment attesté à Éprave (Dasnoy 
1997 : 41). 

• Fonds de récipients de la tombe 2, arasée (Inv. NTB12-F2-
T2-008-105 – pl. II, 10) et (Inv. NTB12-F2-T2-008-126 – 
pl. II, 11).

La céramique rugueuse de l’Eifel
Le second groupe céramique représenté dans les tombes 

est celui réalisé en céramique rugueuse de l’Eifel. Les pro-
ductions de l’Eifel apparaissent dans le courant du IIe siècle 
et connaissent une très large diffusion au IVe siècle avec les 
productions des ateliers de Speicher, puis de Mayen aux IVe 
et Ve siècles (Brulet 2010a : 407). Tous les récipients appar-
tenant à ce groupe présentent des inclusions volcaniques 
et un aspect général qui les rattachent aux productions de 
Mayen très répandues en Gaule septentrionale à partir de 
la seconde moitié du IVe siècle et au Ve siècle (Brulet 2010a : 
422). Deux plats de type Alzei 34, une cruche Alzei 30 et 
une bouteille ont été retrouvés complets, ainsi que deux 
fonds de récipient dans la tombe 2, arasée. Les types Alzei 
30 et 34 dominent largement dans les cimetières en Gaule 
septentrionale, comme à Éprave ou Samson (Dasnoy 1997 : 
43). Ils apparaissent rarement dans des contextes antérieurs 
au milieu du IVe siècle et la plupart des exemplaires datés 
par les monnaies appartiennent à la fin du IVe siècle ou au 
début du Ve siècle (Brulet 1990 : 77). 

• Bouteille proche du type G11 en céramique rugueuse 
(Inv. NTB12-F1-T1-006-045 – pl. I, 2) identifiée par Brulet 
(Brulet 1990 : 53) à partir des exemplaires issus des sites 
d'Oudenburg et Oreye datés du dernier quart du IVe 
siècle. La surface est de couleur gris foncé, avec un aspect 
granuleux. La pâte est feuilletée de couleur blanchâtre 
avec des grains transparents ainsi que des inclusions 
volcaniques. Ces éléments nous font la raccrocher à la 
fabrique de Mayen. Ce type de bouteille a une forme peu 
fréquente mais attestée jusqu’à l’époque mérovingienne 
(Piton 2006 : 19). 

• Pichet à lèvre en bandeau et une anse de type Alzei 30 
(Inv. NTB14-S2-T3-013-136 – pl. III, 6). La surface est 
rugueuse de couleur beige grisâtre avec certains endroits 
orangés et la pâte présente des inclusions volcaniques 
qui la rattachent à la fabrique de Mayen. Le type de 
lèvre se rapproche du type C identifié par Brulet (Brulet 
2010a : 417) et présent tout au long du IVe siècle. 

• Plat à lèvre arrondie ramenée vers l’intérieur de 
type Alzei 34. Le premier exemplaire (Inv. NTB14-S2-
T3-013-131 – pl. III, 4) est de taille plus réduite que 
le second (Inv. NTB14-S2-T3-013-132 – pl. III, 5). Leur 
surface est de couleur noire et leur pâte, feuilletée 
présente de nombreuses inclusions volcaniques. Leur 
lèvre se rapproche du type A-B de Brulet (Brulet 2010a : 
417) daté du deuxième quart du IVe siècle.

• Fonds de récipients de la tombe 2, arasée : le premier 
(Inv. NTB12-F2-T2-008-127+102 – pl. II, 12) a une surface 
rugueuse orangée et une pâte gris beige qui présente 
des inclusions de quartz et des inclusions volcaniques 
qui le rattachent à la fabrique de Mayen ; le second 



181

Archéo-Situla 39 - 2020 

(Inv. NTB12-F2-T2-008-128 – pl. II, 13) a une surface de 
couleur gris foncé, avec un aspect granuleux. La pâte 
est feuilletée de couleur blanchâtre avec des grains 
transparents ainsi que des inclusions volcaniques. Ces 
éléments nous suggèrent de la raccrocher également 
à la fabrique de Mayen.

• Fond de récipient en céramique rugueuse (Inv. NTB14-S2-
T4-016-162 – pl. V, 4). Il se trouvait dans la tasse à marli 
Chenet 314. Sa hauteur conservée de 2,1 cm ne permet 
pas une identification typologique. La pâte est de cou-
leur beige/blanchâtre avec des inclusions de mica, de 
quartz et des inclusions volcaniques. 

La céramique issue du remplissage des tombes
De nombreux tessons ont été découverts dans le rem-

plissage des tombes. Le matériel était, dans sa majeure 
partie, extrêmement fragmentaire et peu de raccords ont 
pu être opérés. Ces tessons de céramiques sont essentiel-
lement composés de panses, et les pâtes sont très variées. 
Certains sont probablement issus des couches de circulation 
gallo-romaines et ont été emportés lors du comblement 
des sépultures, d’autres proviennent certainement de circu-
lations plus tardives sur le site. Seuls les tessons directeurs 
sont repris dans cette partie, ainsi qu’une céramique qui 
semble cassée en place. Les autres tessons ont uniquement 
été comptabilisés par catégories reprises dans le tableau 1. 
Il ne nous a pas semblé pertinent d’approfondir l’étude 

tombe 3, une vingtaine de tessons de panse (fig. 15) et 
un bord (non illustré) extrêmement fragmentaire ont été 
découverts venant d’une céramique probablement cassée 
en place. Le bord semble appartenir à un pot de type kur-
kurn à lèvre rentrante (forme originaire de La Tène), qui 
ne serait plus fabriqué à la fin du IIIe siècle (Hanut 2014a : 
105-106). L’origine de ces céramiques non tournées se 
situerait dans l’Entre-Sambre-et-Meuse, probablement 
dans la Calestienne. Ils apparaissent en masse dans les 
habitats des cimetières ruraux régionaux du Ier siècle au 
IIIe siècle (Hanut 2014a : 103-104). 

La céramique commune sombre
• Bord de récipient en céramique commune sombre 

(Inv-NTB14-S2-T3-013-74 – Pl. V, 11). La pâte sableuse est 
gris clair à noire. La paroi oblique et lèvre en bourrelet 
replié vers l’intérieur le rapprochent des productions 
d’assiettes de type A2 de Sains-du-Nord mises en avant 
par Frédéric Loridant (Loridant 1997 : 449) produites 
en céramique commune foncée. Ce type d’assiette est 
produit au IIIe siècle. 

Les récipients en verre
Six récipients en verre ont été découverts dans les 

trois premières tombes qui en contenaient chacune deux. 
Ils sont pour la plupart réalisés dans un verre couleur vert 
olive soufflé à la volée, caractéristique de la période tardo-
romaine (Hanut 2014a : 134). 

• Bouteille bulbeuse en verre de couleur vert olive de 
type Isings 101 : la panse est bulbeuse, le col allongé 
et la lèvre annulaire. Le fond est plat. Cette forme 
apparaît dans la seconde moitié du IIIe siècle, mais il 
s’agit principalement d’un type rencontré au IVe siècle 
et qui se poursuit au-delà (Isings 1957 : 119). Ce type 
se rencontre principalement en Gaule du Nord et dans 
les tombes (Arveiller-Dulong & Arveiller 1985 : 120) 
comme à Oudenburg (Mertens & Van Impe 1971 : Pl. 
VIII), Samson (Dasnoy 1968 : 283) ou Uckange (Lefebvre 
et al. 2013 : 277). Deux exemplaires ont été mis au jour, 
l’un dans la tombe 1 (NTB12-F1-T1-006-042 – fig. 16 ; 
pl. I, 3) de couleur vert olive, l’autre dans la tombe 2 
de couleur vert clair (NTB12-F2-T2-008-133 – pl. II, 14). 

Types de Céramique Sous-catégorie NR NMI
Argonne 27 5

Centre Gaule 3 2
Non tournée 48 4
Commune sombre 61 5
Commune claire 130 4
Stockage 7 2
Métallescente 6 3

Terre sigillée

Tab.1. Nombres réels et nombres minimum d’individus découverts 
dans le remplissage des tombes. 

Fig. 15. Céramique non tournée découverte cassée en place 
à l’interface du creusement de la tombe 3. 

Photo L. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.

de ces tessons. Au niveau méthodologique, le choix a été 
opéré de compter un NMI (nombre minimum d’individus) 
de 1 pour un ensemble de panses d’une même pâte par 
tombe, si aucun tesson directeur ne pouvait leur être lié.  
La terre sigillée 
• Fragment de bord de mortier de type Chenet 328 

en sigillée du Bas-Empire d’Argonne (Inv. NTB12-F1-
T1-006-57 – pl. V, 7)

• Fragment de coupe hémisphérique de type Drag. 37 
en sigillée du Centre de la Gaule décoré d’une frise 
d’oves à cœur, orle double et dard à dr. à tête trifide 
(Inv. NTB14-S2-T3-013-75 – pl. V, 8). 

• Fragment de bord de coupe à collerette de type Ritt. 
12 en sigillée du Centre de la Gaule avec décor végétal 
réalisé à la barbotine sur la collerette (Inv. NTB14-S2-
T3-013-80 – pl. V, 9).

La céramique non tournée à dégraissant calcite 
Plusieurs fragments à surface poreuse ont été décou-

verts dans le remplissage des tombes dont un fond de 
récipient (Inv. NTB12-F1-T1-006-055 – pl. V, 10) dans la 
tombe 1. À la limite de l’interface du creusement de la 
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• Bol hémisphérique du type Isings 96a (NTB12-F2-
T2-008-108 – pl. II, 15) : il est lisse et de couleur vert 
pâle, la lèvre est coupante. Ce type commence au IIIe 
siècle et continue pendant tout le IVe siècle où il est 
typique en Gaule du Nord. Il peut se rencontrer jusqu’au 
début du Ve siècle (Isings 1957 : 113). Arveiller-Dulong 
et Arveiller émettent un doute quant à leur usage pour 
la boisson au vu de leur bord coupant (Arveiller-Dulong 
& Arveiller 1985 : 103). Dans les cimetières du bassin 
mosan, ce type vert olive est déposé dans les tombes 
du deuxième et troisième quarts du IVe siècle (Hanut 
2014b : 169). Il est notamment présent à Oudenburg 
(Mertens & Van Impe 1971 : Pl. XXXIV), Furfooz, Spontin. 

• Gobelet conique à fond plat et lèvre très légèrement 
évasée et coupante (NTB12-F1-T1-006-041 – pl. I, 4) : 
ce type de gobelet se rencontre à partir du milieu du IVe 
siècle. Il est non décoré et réalisé en verre de couleur 
vert olive. Le type semble se situer entre le type Isings 
106a (Isings 1957 : 127) à fond plat et le type Isings 
106d beaucoup plus conique et instable en raison de 
sa base très étroite. La lèvre coupante peut à nouveau 
étonner pour un usage pour boire mais ce type de 
gobelet apparaît sur un relief de Cologne daté du début 
du IIIe siècle (Arveiller-Dulong & Arveiller 1985 : 145). 
Certaines attestations de ce dernier type ont été recon-
nues comme étant utilisées comme lampe (Isings 1957 
: 130). Il est difficile de faire une attribution certaine au 
sein du type 106 en raison de la grande variabilité qui 
existe. Il se rencontre notamment à Samson où ils sont 
datés du début du Ve siècle. 

• Bol globuleux à lèvre évasée et coupante sur pied annu-
laire de type Isings 108a (Inv. NTB14-S2-T3-013-129 – pl. 
III, 7) : ce type est typique du IVe siècle et du début du 
Ve siècle et se rencontre encore durant ce même siècle, 
même s’il tire son origine au IIIe siècle (Isings 1957 : 134). 
Il est de couleur vert clair. Des bols similaires ont été 
observés à Furfooz, Spontin, Éprave et Samson. Ils se 
rencontrent également abondamment dans les tombes 
de Mayen et de Krefeld-Gellep (Dasnoy 1997 : 45). 

• Gobelet côtelé à lèvre évasée reposant sur un pied 
conique à base rentrée de type Isings 109 (Inv. 
NTB14-S2-T3-013-130 – pl. III, 8). Il est réalisé en verre 
vert olive. Le col s'élargit et montre un décor de filets 
concentriques sous le bord. Des types proches (b) se 

retrouvent à Furfooz, Abbeville-Homblières, Samson 
(Isings 1957 : 137) et Oudenburg (Mertens & Van Impe 
1971 : Pl. VII). Ils sont principalement datés du IVe 
siècle. Isings le fait débuter dès la fin du IIIe siècle et 
certaines variantes sont attestées au-delà du IVe siècle, 
notamment en région namuroise (Arveiller-Dulong & 
Arveiller 1985 : 153-154).

La vaisselle en alliage cuivreux
• Coupelle hémisphérique (Inv. NTB12-F1-T1-006-044 – 

pl. I, 7) à paroi fine et lèvre plate et ourlée munie d’un 
anneau de base. Ce type de coupe se rencontre au IVe 
siècle et est assez proche des modèles réalisés en verre 
de type Isings 42a datés du Ier au IIIe siècle (Arveiller-
Dulong & Arveiller 1985 : 66-67). Un exemple proche 
a été découvert dans la nécropole de Namur La Plante 
(Quai Saint-Martin) dans un ensemble daté du IIIe siècle 
(Hanut 2014d : 177-178). 

• Bassine de forme circulaire à paroi légèrement évasée, 
à bord perlé en relief. Son fond est plat et un pied 
tronconique y était soudé (Inv. NTB12-F1-T1-004-001 – 
pl. I, 5 et 6). Ce bassin est caractéristique des sépultures 
tardo-romaines. Des types proches sont connus à 
Furfooz, Samson (Dasnoy 1968 : n°3 pl. II), Abbeville-
Homblières (Pilloy 1883 : pl. IV) dans une tombe datée 
de peu après 400, et à Spontin dans une tombe datée 
d’après 388 (Dasnoy 1969 : 179).

• Plat avec des traces d’étamage à bord plat et ourlé 
(NTB12-F2-T2-008-101 – pl. II, 16). Un type très proche 
de forme circulaire et muni d’un anneau de base a été 
mis au jour dans la tombe 3 de Furfooz (Dasnoy 1969 : 
135-136). Ces plats connaissent une large diffusion en 
Germanie durant le IVe siècle et se retrouvent dans les 
cimetières de Gaule septentrionale jusqu’à la fin du 
IVe siècle. Un exemplaire est connu dans la tombe 59 
d’Abbeville-Homblières avec une monnaie de Gratien 
(Dasnoy 1969 : 152). 

 Les éléments de parure
Ils se composent de deux bracelets, l’un en alliage 

cuivreux, l’autre en argent, d’une épingle en argent, d’un 
anneau en argent, d’une fibule en alliage cuivreux, d’une 
double attache en alliage cuivreux, d’une perle en pâte 
de verre bleue et de quatre pendentifs en argent. Tous 
viennent de la tombe 1. 
• Fibule fragmentaire en alliage cuivreux à corde interne 

et ressort bilatéral à 8 spires (NTB12-F1-T1-006-065 – 
pl. II, 3). Un départ d’arc très fragmentaire recouvrait 
probablement au moins partiellement le ressort. Les 
extrémités du ressort sont terminées par deux petits 
boutons. 

• Petit anneau en argent fermé (NTB12-F1-T1-006-038).
• Bracelet ouvert complet en alliage cuivreux, se termi-

nant en têtes de serpent (NTB12-F1-T1-006-037 – pl. II, 
1). D max tige : 4,5 mm ; D int : 60 mm. La tige lisse est 
marquée par deux groupes opposés de quatre encoches 
transversales, de part et d’autre de la tige, ainsi que 
huit fines stries obliques, de part et d’autre de la tige, 
à l’arrière des têtes de serpent. Des bracelets ouverts 
existent à Krefeld-Gellep, à Samson et à Éprave. 

Fig. 16. Bouteille intacte, bulbeuse, en verre de couleur vert olive, 
de type Isings 101 de la T1 (NTB12-F1-T1-006-042). 

Photo P. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.
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• Bracelet ouvert complet en argent, à ti ge lisse et termi-
naisons simples droites (NTB12-F1-T1-006-036 – pl. II, 
2). D max ti ge : 2 mm ; D int : 55 à 60 mm. Ce type de 
bracelet est assez proche de certains exemplaires décou-
verts à Éprave en alliage cuivreux (Dasnoy 1997 : 51). 

• Double attache en argent à crochets (NTB12-F1-
T1-006-033 – pl. II, 4). L1 : 26,5 mm ; L2 : 26,4 mm. Les 
deux att aches sont identi ques : une ti ge de secti on carrée 
se terminant par un épaississement marqué d’un X sur 
chacune des quatre faces ; une extrémité se prolonge 
par un crochet au bout recourbé et l’autre extrémité se 
termine en peti t anneau de secti on carrée. Les crochets 
des att aches étaient imbriqués lors de leur dégagement. 
Il pourrait s’agir d’un système d’att ache de collier dont 
le lien ne s’est pas conservé. Des exemples existent 
à Haillot sur un collier, ainsi qu'à Éprave et Vieuxville 
(Breuer & Roosens 1956 : 210-213).

• Quatre anneaux en argent à extrémités torsadées 
(NTB12-F1-T1-006-034 - NTB12-F1-T1-006-035 - 
NTB12-F1-T1-006-148  - NTB12-F1-T1-006-178 – pl. 
II, 5). Leur diamètre moyen extérieur est de 1,1 cm. 
Chaque anneau est consti tué à parti r d’une fi ne ti ge 
formant un cercle et dont les deux extrémités sont 
torsadées une à deux fois pour ensuite se séparer et 
former deux peti tes torsades à trois spires, dans le 
prolongement l’une de l’autre. Ce type d’anneau est 
att esté à Basel-Gott erbarmweg, Nimègue-Nieuwstraat 
et Cortrat où ils consti tuaient, avec des perles, des 
pendenti fs de colliers, enfi lés par les peti tes torsades. 
Ces sépultures sont datées de la première moiti é du 
Ve siècle, tout comme une des tombes de Vieuxville 
où ces anneaux ont été mis au jour. Ils sont également 
signalés à Éprave, Samson (Dasnoy 1968 : 288) et 
Sponti n (Vrielynck 2015 : 70, 72). Ce type d’objet a 
parfois été identi fi é comme des éléments de coiff ure 
ou des boucles d’oreille. Leur découverte à proximité 
de la tête et de la double att ache à crochet, corrobore 
l’att ributi on comme éléments d’un collier disparu 
(Friedrich 2016 : 249).

• Épingle en argent complète à tête géométrique bico-
nique (NTB12-F1-T1-006-032 – pl. II, 6). L : 63 mm ; 
D tête : 5 mm. 

• Peti te perle arrondie incomplète en pâte de verre 
verte (NTB12-F1-T1-006-163 – pl. II, 7). D : 4 mm. Les 
perles peuvent rentrer dans la confecti on de nombreux 
éléments de parure qu’il s’agisse de colliers, bracelets 
ou vêtements. Les perles uniques se rencontrent fré-
quemment dans les sépultures tout au long de la période 
gallo-romaine. Diff érentes hypothèses coexistent pour 
expliquer ce phénomène : pars pro toto, comme repré-
sentati on du bijou enti er (Hanut 2014c : 48), ou encore 
foncti on apotropaïque (Massart 1997 : 71). 

Les objets uti litaires et l’armement
• Dés cubiques en os (Inv. NTB14-S2-T3-013-099, 151, 

155 – fi g. 17, pl. IV, 4, 5 et 6) : trois dés ont été mis au 
jour dans la tombe 3. À la période romaine, les dés sont 
très uti lisés dans les jeux de hasard où ils sont souvent 
au nombre de trois, mais pouvaient aussi servir pour la 
divinati on (Breyer 2010 : 107). Ils sont le plus souvent 
de forme cubique, mais aussi polyédrique, réalisés en 
os, en ivoire ou encore en bronze. Les points des dés 
romains sont habituellement disposés selon le principe 
qu’une face (n) est à l’opposé d’une face (n+1), par 
exemple le 1 face au 2, le 3 face au 4 et le 5 face au 6 
(Breyer 2010 : 104). Le pointurage que nous connais-
sons actuellement où le total de deux faces opposées 
est égal à 7 se normalise à parti r du XIIIe siècle (Breyer 
2010 : 161). La parti cularité des trois dés de Nismes est 
qu’ils disposent tous trois d’une même pointure qui ne 
correspond pas à la plus fréquente pour la période : ici, 
le 1 est opposé au 2, le 3 au 5 et le 4 au 6.

• Éléments de ceinture à décor biseauté. La plaque-boucle 
de ceinture (Inv. NTB14-S2-T3-013-118 – fi g. 18, pl. IV, 
13) présente une boucle décorée de deux animaux 
aff rontés, et à gauche des moti fs de croisillons dans des 
casiers, au-dessus, en-dessous et à droite des entrelacs 
également dans des casiers. Une plaque losangique (Inv. 

Fig. 17. Développement des dés en os de la T3 (NTB14-S2-T3-013-O99, 151, 155) : le 1 est opposé au 2, le 3 au 5 et le 4 au 6. 
Photos P. Catt elain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.
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NTB14-S2-T3-013-121) présente des entrelacs placés 
dans un cercle central. Une plaque rectangulaire (Inv. 
NTB14-S2-T3-013-142) est entourée de part et d’autre 
d’une plaque triangulaire, toutes présentent également 
des entrelacs. Le ferret (Inv. NTB14-S2-T3-013-141 – 
fi g. 18) situé à l’extrémité retombante de la ceinture 
présente des entrelacs ainsi que deux animaux aff rontés. 
Le passe-lanière terminé par des extrémités lunulaires 
(Inv. NTB14-S2-T3-013-120) présente aussi des inci-
sions et des entrelacs. Cet élément de ceinture a été 
découvert sur le couteau. Les plaques étaient fi xées 
à la ceinture par de peti ts rivets encore présents sur 
certaines parti es. Cett e ceinture correspond au type A 
de H.W. Böhme. Ce type de ceinture apparaît vers 365 
apr. J.-C. et est, selon Böhme, toujours trouvé dans des 
tombes liées à des sites militaires (55 % dans des cime-
ti ères liés à des forti fi cati ons de hauteur). Selon lui, ces 
ceintures seraient en lien avec le service militaire et ne 
seraient pas portées par des civils. Souvent trouvées en 
associati on avec des armes, elles sont connues jusqu’au 
premier ti ers du Ve siècle (Böhme 2008 : 71-103). Des 
types semblables sont entre autres connus à Samson 
(Dasnoy 1968 : pl. III et pl. V), Oudenburg (Mertens & 
Van Impe 1971 : Pl. II), Furfooz (Dasnoy 1969 : fi g. 15) 
et Vieuxville (Vrielynck 2010 : 27, 47).

• Couteau/poignard en fer (Inv. NTB14-S2-T3-013-100 – 
pl. IV, 2) : sa longueur conservée est de 14,9 cm. Les 
deux côtés de la lame sont légèrement incurvés. Un 
renflement sépare partiellement la lame de la soie 
d’emmanchement. Ce type de couteau se rencontre 
dans les nécropoles tardo-romaines en Gaule et est daté 
du milieu du IVe siècle au milieu du Ve siècle (Sindonino 
et al. 2016 : 45-60).

• Plaquett es fragmentaires de peigne en os (NTB12-F1-
T1-004-002 – pl. 2, 8) dont la longueur conservée est de 
6,4 cm. Il s’agit de fragments d’un double peigne révélant 
une parti e de décorati on très soignée, mais il a été très 
endommagé par l’intrusion du détectoriste. Des types 
semblables ont été trouvés à Samson (Dasnoy 1968 : 
n°1, pl. V) et à Abbeville-Homblières (Pilloy 1883 : pl. V). 

• Hache à tranchant symétrique (Inv. NTB14-S2-
T3-013-092 – pl. IV, 1). Ce type de hache large connaît 

plusieurs parallèles dans des tombes datées de la pre-
mière moiti é du Ve siècle, notamment à Vireux-Molhain, 
Furfooz, Samson et Haillot (Lémant 1985 : 86). Elle est 
att estée jusqu'au début de l'époque mérovingienne 
(Legoux, Périn & Vallet 2004 : type 6, att esté jusque 
520/530).

• Style (?) en fer d’une longueur de 12,2 cm. L’objet se 
termine en pointe à une extrémité et en palett e à l’autre 
(Inv. NTB14-T3-143 – pl. IV, 3).

• Fragment de pierre à aiguiser en grès quartziti que (Inv. 
NTB14-S2-T3-013-088). 

• Plaquett es décorées en os d’une longueur conservée 
de 5,6 cm et d’une largeur conservée de 1,6 cm pour le 
plus grand morceau (Inv. NTB14-S2-T3-013-232 – pl. V, 
1). Elles ont été découvertes lors de la restaurati on du 
"style", prélevé en mott e en raison de sa fragilité. La 
forme de ces fragments de fi nes plaquett es décorées 
d’ocelles et présentant des traces de peti ts rivets de 
fi xati on suggère qu’il s’agirait de fragments d'un peigne, 
ou encore d’éléments de parement d’un manche ou 
d’un étui.

Les clous
Les quatre tombes ont livré des clous de cercueil d’une 

longueur conservée approximati ve comprise entre 0,54 
et 0,95 cm. Ceux-ci étaient encore pour la majorité en 
place dans les tombes 1, 3 et 4. Deux des six clous dont les 
dimensions s’apparentent aux précédents ont également 
été découverts dans la tombe 2 arasée et pourraient cor-
respondre à des clous de cercueils, les quatre autres sont 
trop fragmentaires. La tombe 1 en a livré six en place (pl. 
I, 8), la tombe 2 cinq dont trois fragmentaires (pl. II, 17), 
la tombe 3 dix-sept (pl. V, 2) et la tombe 4 seize dont deux 
fragmentaires (pl. V, 6). Ces clous ont une tête plate et une 
ti ge de secti on carrée s’affi  nant pour se terminer en pointe. 
Le matériel est assez fragmentaire et pour les clous non 
clairement en place, il est diffi  cile de resti tuer leur dimen-
sion originelle et donc de les interpréter avec certi tude.

La tombe 4 contenait cinquante-deux clous de chaus-
sures dont trente-six retrouvés rassemblés aux pieds du 
défunt (pl. V, 5). Les ti ges sont fragmentaires et les têtes 

Fig. 18. Plaque-boucle (avec détail de la boucle) et ferret de ceinturon de la T3 (NTB14-S2-T3-013-118 et 141). 
Photos P. Catt elain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.
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bombées de diamètre approximatif compris entre 0,4 et 
0,7 cm. Les longueurs conservées varient entre 0,12 et 0,20 
cm. Les tombes 1 et 3 ont également livré quelques clous 
de chaussures épars dans le remplissage.

Les monnaies (C.L.)
Inventaire

La tombe 1, intacte, a livré une monnaie. La mandibule 
du squelette, suite à la décomposition du corps, s’était 
affaissée et reposait sur la cage thoracique, tout en restant 
en connexion avec le crâne. La silique a été découverte 
dans la terre qui remplissait cette mandibule. Le prototype 
de cette imitation est probablement la silique frappée à 
Trèves RIC X, 1360. La légende de l’exergue est la version 
rétrograde de COMOB, que l’on trouve normalement à 
l’exergue du solidus. COMOB est l’abréviation de Comes 
Obryziacus, le comte des largesses privées, un haut fonc-
tionnaire du Trésor romain responsable de la frappe de l’or. 
Cette mention n’a pas sa place sur une monnaie d’argent. À 
l’exergue d’une silique officielle, on trouverait l’indication 
de l’atelier monétaire où elle fut frappée. 

• Inv. NTB12-F1-T1-006-100
Imitation de silique au nom d’Honorius (fig. 19, pl. II, 9)
Atelier indéterminé en Gaule, début Ve siècle.
Droit : DN HONORI/VS PF AVG
Buste d’Honorius à dr., diadémé, drapé et cuirassé.
Revers :                          ; à l’exergue, 
Rome casquée, assise à gauche sur une cuirasse, tenant 
un globe surmonté d’une Victoire la couronnant de la 
main droite, une lance, pointe en bas, de la gauche. 
Entre la déesse et la lance, ligne verticale de globules. 
Argent : 0,71 g ; 12 h ; 16 mm. Ébréchure à 3 heures. 
La légende du revers est rétrograde. Le graveur imitant 
la monnaie romaine originale a oublié qu’il devait graver 
son coin en négatif pour obtenir la légende en positif 
sur ses monnaies. La légende originale, inversée sur 
cette imitation, se lit VICTORI/A AVGGG.
RIC X, 1360, pour le prototype romain.
Le mobilier de la tombe 2, en grande partie détruite par 

les labours, ayant été dispersé, une prospection de la surface 
du champ de maïs autour des deux tombes fut décidée. 
Cette prospection livra deux monnaies supplémentaires. 
Ces deux pièces pourraient provenir de la tombe 2, mais 
leur position dans le haut du champ, alors que d’autres 

fragments du mobilier de cette tombe, entraînés par les 
charruages et les pluies, ont été retrouvés en contrebas, 
rend cette hypothèse peu probable. Un lien avec les tombes 
reste cependant possible. Ces monnaies peuvent provenir 
d’une tombe totalement détruite par les labours, avoir 
été lancées en guise d’offrande sur le sol du cimetière, ou 
encore, avoir été perdues par des proches des personnes 
inhumées.

• Inv. NTB12-SURF-010 (pl. V., 12)
As du Haut-Empire indéterminé, Ier-IIe s.
Buste à dr.
Ae : 6,06 g ; 23,2 x 23,8 mm.

• Inv. NTB12-SURF-144 (pl. V, 13)
Empereur indéterminé : Gratien, Valentinien II, 
Théodose I, Magnus Maximus ?
Arles, 1e officine, 378-388.
Droit : peut-être L N, ce qui pointerait vers Valentinien II.
Buste diadémé, drapé et cuirassé à dr.
Revers : [REPARATIO REI]PVB, à l’exergue PCON
L’empereur marchant à g., tenant une Victoire sur un 
globe de la main g., relevant la République agenouillée.
Aes : 4,34 g ; 11/12 h ; 21,3 x 22,4 mm.
RIC IX, Arles, 20 ou 26.
La tombe 3 contenait un homme entouré d’un riche 

mobilier. Le crâne avait été brisé en de nombreux fragments, 
sans doute lorsque le cercueil de bois, attesté par les clous 
qui maintenaient les planches jointes, céda sous le poids 
du remplissage de la tombe. Cet effondrement écrasa 
également un contenant en matière organique, cuir ou 
tissu, dont des fragments furent repérés lors de la fouille, 
et dispersa son contenu, 3 dés en os et 5 petites monnaies 
d’alliage cuivreux (fig. 20 – pl. IV, 7 à 12).

• Inv. NTB14-S2-T3-013-114
Constantin II.
Arles, mi-328-329.
C’est en 328 qu’Arles fut rebaptisée Constantina en 
honneur de Constantin II.
CONSTANTINUS IVN NO[B C]
Buste lauré, drapé et cuirassé à g.
VIRTVS / CAESS / S / F / SCON[
Porte de camp.
Nummus : 2,40 g ; 12 ; 19 x 20,2 mm.
Traces d’argenture.
RIC VII, Arles 322.

 AVCCC  VICTOR COMOB

Fig. 19. Imitation de silique au nom d'Honorius
(NTB12-F1-T1-006-100). 

Photo P. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.
Fig. 20. La tombe 3, détail du relevé : 

le crâne, 4 des 5 monnaies, 3 dés et 2 clous.
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• Inv. NTB14-S2-T3-013-115
Empereur et atelier indéterminés.
Imitation d’aes 4 au revers VICTORIA AVGG, 388-402.
Buste diadémé à dr.
VIC̣ [
Victoire debout.
Aes 4 : 0,63 g ; 12 ; 13,1 mm ; ébréchée.
Prototype : RIC IX, 97.

• Inv. NTB14-S2-T3-013-116
Indéterminée.
Alliage cuivreux : 0,61 g ; 11,7 mm.
Seul est reconnaissable un fragment de grènetis.

• Inv. NTB14-S2-T3-013-117
Empereur et atelier oriental indéterminés.
388-402.
Buste diadémé à dr.
Victoire debout, tenant un captif (?), tournée vers la g.
Aes 4 : 0,78 g ; 12 ; 13,8 mm.

• Inv. NTB14-S2-T3-013-122
Alliage cuivreux : 0,40 g ; 12,2 mm.

• Inv. NTB14-S2-T3-013-154
Trois fragments trouvés au tamisage, deux cuivreux et 
un en os. Masse des fragments cuivreux : 0,36 g. Ces 
2 fragments pourraient être les restes d’une monnaie.

Datations

La première chose que les archéologues demandent 
aux monnaies trouvées en fouille, ce sont des dates. Une 
monnaie identifiable livre la date de son émission, ou au 
moins une période, par exemple les années de règne de 
son émetteur. Les monnaies sont rarement perdues l’année 
même où elles ont été frappées, et un espace de temps 
parfois long s’écoule entre cette date de production et la 
date à laquelle elles sortent de la circulation. Une monnaie 
trouvée en fouille donne donc un terminus post quem, 
une date à partir de laquelle elle peut avoir été perdue 
ou, comme ici, déposée dans une tombe. Une seule des 
monnaies trouvées dans les tombes du Tienne del Baticulle 
peut participer à leur datation, l’imitation de silique frappée 
dans le courant du Ve siècle, pour autant que les quatre 
tombes soient contemporaines, ce qui est probable mais 
non assuré. Étant la monnaie la plus récente trouvée sur 
le site, c’est elle qui donne le terminus post quem le plus 
proche de l’utilisation du cimetière. Or, c’est une monnaie 
difficile à dater précisément.

Le prototype de cette pièce, la monnaie officielle que 
son graveur a imitée, est aujourd’hui bien identifié. Il 
s’agit sans aucun doute de la silique RIC X 1360 frappée 
à Trèves au nom d’Honorius, l’empereur qui régna sur la 
partie occidentale de l’empire romain de 395 à 423. Un seul 
exemplaire de cette pièce a été découvert à Trèves, portant 
à l’exergue du revers la mention TRMS qui désigne l’atelier 
monétaire de cette cité. Trèves a frappé monnaie pour 
deux usurpateurs, les empereurs Constantin III (407-411) 
et Jovin (411-413). La silique au nom d’Honorius a un style 
très proche de celles de Constantin III et Jovin. Pour cette 
raison, elle est généralement datée de la même période, 
soit dans les quelques mois qui séparent les règnes des 

deux usurpateurs, en 411 (Grierson & Mays 1992 : 206), 
soit juste après la mort de Jovin, en 413 (RIC X : 136). Dans 
les deux cas, les monnayeurs de Trèves auraient continué 
à frapper le type monétaire dont la production avait com-
mencé sous Constantin III. 

Cette date – 411, 413 ou peu après 413 – ne vaut que 
pour la monnaie officielle. Les imitations de cette monnaie 
sont beaucoup plus courantes que cette unique pièce ori-
ginale trouvée à Trèves. Trois exemplaires ont été trouvés 
intégrés dans le collier d’une femme inhumée dans le 
courant du Ve siècle à Heilbronn-Böckingen, en Germanie 
(Alföldi 1962). La tombe 163 de la nécropole de Vieuxville 
(province de Liège, à environ 90 km de Nismes) a livré un 
autre exemplaire (Lauwers à paraître, réf. de la monnaie : 
163.5b). Cette tombe était située dans la partie nord de 
la nécropole et datée entre ca 420/30 et 450/60. Ces 
pseudo-siliques ne peuvent avoir été frappées qu’après 
les pièces officielles. Le ou les graveurs des imitations ont 
disposé de ces monnaies officielles, qui devaient donc être 
en circulation au moment de la production des imitations.

La monnaie trouvée dans la mandibule de la défunte 
de la tombe 1 de Nismes a donc été frappée après 411 ou 
413, ce qui donne un terminus post quem à cette tombe. 
Le temps pour le prototype officiel de participer à la 
circulation monétaire, d’être copié, puis le temps pour 
l’imitation de circuler, de voyager jusqu’à Nismes : tout cela 
n’est pas mesurable et peut se chiffrer en années comme 
en décennies. 

Les autres monnaies trouvées sur le site sont toutes 
antérieures à la frappe de la silique originale d’Honorius. Les 
monnaies romaines sont nombreuses dans les cimetières 
tardo-romains et mérovingiens. Catherine Van Hoof a étudié 
les monnaies trouvées dans 38 nécropoles belges utilisées 
entre 350 et la fin du VIIe siècle. Les monnaies romaines 
antérieures au Ve siècle y sont le plus souvent largement 
majoritaires : 129 pièces sur un total de 175 identifiées (Van 
Hoof 1991 : 97). Les fouilles les plus récentes confirment 
cette tendance. Olivier Vrielynck a identifié 9 monnaies 
romaines et 11 monnaies mérovingiennes dans les tombes 
de la nécropole de Bossut-Gottechain (Vrielynck à paraître). 
À Viesville, toutes les monnaies exhumées sont d’époque 
romaine (Gaëlle Dumont, communication personnelle). 
Utilisées soit pour leurs fonctions économiques, soit comme 
éléments de parure, ces monnaies ne peuvent contribuer 
à la datation de sites postérieurs au IVe siècle. 

Pratiques monétaires
Suite à la grande migration germanique de l’hiver 406-

407 et au retrait de la préfecture des Gaules de Trèves à 
Arles, la production monétaire dans le nord de la Gaule 
se fit épisodique. Des monnaies d’or et d’argent furent 
frappées à Trèves en diverses occasions, et certainement 
lors de l’accession au trône de nouveaux empereurs ou 
usurpateurs. Trèves fut pillée au moins trois fois dans le 
courant du Ve siècle, interrompant cette production. Les 
monnaies officielles se faisant rares, les populations gallo-
romaines, habituées à s’en servir dans la vie quotidienne, 
produisirent de nombreuses imitations. Des pièces romaines 
en alliage cuivreux datant de plusieurs siècles, très usées, 
furent utilisées également. 
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Le nord de la Gaule a donc vu dans le courant du Ve 
siècle la circulation sans doute conjointe de monnaies très 
variées : pièces officielles en or et en argent, imitations en 
argent, pièces anciennes, certaines remontant jusqu’au 
Ier siècle av. J.-C., souvent usées au point d’être illisibles. 

Les contextes de découverte de ces monnaies sont le 
plus souvent funéraires. Il est donc difficile de leur attribuer 
des fonctions économiques, leurs contextes témoignant non 
de leur circulation, mais plutôt de leur retrait définitif de 
cette circulation. Si les monnaies d’or et d’argent frappées 
dans le cours du Ve siècle ont certainement servi à payer la 
solde des militaires, et ensuite à remplir les fonctions éco-
nomiques de moyen d’échange et de paiement – y compris 
des taxes –, d’étalon et de réserve de valeur, la question 
des usages de la petite monnaie romaine en contexte tar-
dif est loin d’être résolue. Elle a fait en 2015 l’objet d’un 
colloque, publié l’année suivante (Bompaire et al 2015-
2016), qui a montré la complexité de la question et ouvert 
quelques pistes de recherche. Chaque trouvaille de monnaie 
romaine en contexte médiéval est susceptible de fournir des 
informations sur les fonctions de ces monnaies : ont-elles 
réellement circulé ? Dans ce cas, sont-elles "résiduelles", 
ont-elles circulé sans interruption depuis l’époque de leur 
émission, ou ont-elles été récupérées après une période 
où elles n’avaient plus cours et remises en circulation au Ve 
siècle pour pallier le manque de petites dénominations ? 
Ou bien, ont-elles été récupérées uniquement pour servir 
de mobilier funéraire ?

Cette problématique trouve une réponse partielle dans 
les cinq petites monnaies de cuivre retrouvées avec trois dés 
et les restes de leur contenant. Il faut sans doute y voir les 
vestiges d’un jeu pratiqué par l’occupant de la tombe, les 
monnaies étant destinées à servir de mises. Le jeu de dés, 
accompagné de pièces de monnaies, est attesté dans les 
camps légionnaires du limes rhénan à l’époque d’Auguste 
(Berger 1996 : 34, cité in Lauwers 2018 : 58). À toutes les 
époques, les soldats ont connu de longues périodes d’inac-
tivité, durant lesquelles le jeu et la boisson furent souvent 
les seules distractions. La persistance de la pratique du 
jeu avec mises en numéraire, des camps légionnaires du Ier 
siècle ap. J.-C. jusqu’aux garnisons ou aux colons militaires 
francs du Ve, n’a rien qui puisse surprendre. Les monnaies 
de la tombe 3 du Tienne del Baticulle témoignent de cette 
continuité.

La silique de la tombe 1, trouvée dans la bouche de la 
défunte, relève d’une autre pratique, funéraire celle-ci. La 
monnaie placée dans la bouche d’un défunt est générale-
ment appelée obole à Charon, en référence à un rite grec 
bien identifié tant par les textes grecs et romains que dans 
des contextes archéologiques. Cette pièce serait destinée à 
payer l’entrée dans le royaume des morts, ou le passage du 
fleuve séparant les vivants des morts. Cette interprétation, 
venue du monde grec et appliquée à des contextes et des 
périodes très différents, ne fait plus l’unanimité parmi les 
chercheurs (Duchemin 2012 : 130-133 & 178-181 ; Duchemin 
2019 ; Lauwers 2018 : 67-70 ; Lauwers à paraître).

 Aucun texte ne vient l’appuyer pour les périodes tardo-
romaine et mérovingienne. La pratique connaît d’ailleurs 
de nombreuses variations, tant en fréquence – nombre de 

cas par cimetière et par époque – qu’en modalités – une 
pièce, plusieurs pièces, la plus petite disponible, ou au 
contraire une pièce d’argent ou d’or, inhumations avec ou 
sans autres mobiliers funéraires. Elle est bien attestée dans 
les cimetières du Ve siècle du nord de la Gaule. Dans les 
tombes de la nécropole tardo-romaine et mérovingienne 
de Vieuxville datées de la première moitié du Ve siècle 
au milieu du VIIe siècle, 18 monnaies sur 23 se trouvaient 
soit dans la bouche des défunts, soit, les corps ayant été 
mal conservés, à proximité immédiate des dents ou de la 
mandibule (Lauwers à paraître). Il s’agissait donc bien d’une 
pratique privilégiée à cette époque. 

La plupart de ces tombes contenaient également 
d’autres types de mobilier funéraire : vaisselle de terre 
cuite et de verre, armes, bijoux, témoignant de la même 
culture matérielle que les tombes du Tienne del Baticulle. 
Le dépôt d’une monnaie dans la bouche d’un défunt ne doit 
donc pas se comprendre comme un rite isolé, mais comme 
un élément d’un ensemble de pratiques accompagnant 
l’inhumation d’un membre d’une famille ou d’une société. 

Ces pratiques forment un fait anthropologique global 
(Duchemin 2019 : 42) et ont pour fonction de mettre en 
scène la séparation entre le mort et les vivants, au profit 
des vivants qui y assistent. Dans ce cadre, la monnaie dans 
la bouche peut avoir plusieurs fonctions : solder les comptes 
entre le mort et les vivants, représenter l’ensemble de sa 
richesse en numéraire, ou encore, reproduire une tradition 
antique dont le sens s’est peu à peu perdu.

Les ossements d’animaux (Q.G.)
Description

De manière générale, les restes fauniques retrouvés 
sur le site funéraire du Tienne del Baticulle sont assez 
fragmentés. Trois tombes ont livré des offrandes animales, 
les tombes 1, 2 et 3. La tombe 2 a fait l’objet d’un tamisage 
sur mailles de 4 et 1 mm.

Tombe 1
La tombe 1 contenait les restes d’une femme. Elle a 

également livré des fragments de tibiotarse (os de la patte) 
de coq domestique ainsi qu’une incisive inférieure de lait 
de porcelet. Ces restes fauniques ne sont pas brûlés. 

Tombe 2
La tombe 2, la plus riche en restes fauniques, bien que 

très arasée par les labours, a livré un squelette de poule 
quasiment complet, incluant des fragments de sternum, 
vertèbres, coxal, coracoïde, humérus, ulna et tibiotarse. La 
tête et l’extrémité des pattes sont absentes, ce qui suggère 
que la carcasse en était débarrassée lors de son dépôt. Les 
côtés gauche et droit du corps sont représentés. La pré-
sence d’os médullaire, un dépôt de calcium accumulé par 
les poules en vue de constituer la paroi des œufs, indique 
qu’il s’agit bien d’une femelle adulte.

Les restes d’un porcelet non brûlés ont également été 
mis au jour. La tête (crâne et mandibule), une scapula (omo-
plate), un humérus et un tibia sont présents. La quatrième 
prémolaire inférieure de lait non usée indique un animal 
mort peu de temps après la naissance (Hambleton 2001).
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Quelques restes intrusifs ont été récoltés par tamisage, 
à savoir des animaux qui n’ont pas été déposés volontai-
rement dans la tombe (Gautier 1986). Ils comprennent un 
fragment de coquille d’escargot, une incisive de rongeur 
et un fragment de coxal de lapin. Ce dernier a été introduit 
au cours du Moyen Âge et n’était pas présent dans nos 
régions à l’époque romaine (Van Damme & Ervynck 1993), 
il s’agit donc d’une intrusion tardive. Un fragment de pupe 
de mouche, pourrait avoir été introduit dans la tombe avec 
le cadavre lors de son enterrement mais son excellent état 
de conservation invite à la prudence.

Tombe 3
La tombe 3 contenait les ossements d’un homme plu-

tôt jeune. Les offrandes animales associées, non brûlées, 
incluent le squelette d’un coq domestique quasiment com-
plet, comprenant des fragments de sternum, vertèbre, côte, 
scapula, ulna, radius, carpométacarpe, phalange antérieure, 
fémur, tibiotarse, tarsométatarse et phalanges postérieures. 
Tant le côté droit que le gauche sont représentés. La tête 
est manquante, ce qui laisse supposer qu’elle a peut-être 
été éliminée avant le dépôt de la carcasse. L’absence d’os 
médullaire ne permet pas d’identifier le sexe de cet indi-
vidu adulte ou subadulte. S’y ajoutent les fragments d’un 
porcelet dont la tête, un coxal, un fémur, un ulna et une 
phalange ont été récoltés. De nouveau, les côtés droit et 
gauche sont représentés. Les dimensions des os suggèrent 
un individu très jeune, sans doute mort peu de temps après 
la naissance, mais son âge ne peut pas être précisé. 

Discussion
La présente étude confirme les observations archéozoolo-

giques préliminaires (Cattelain & Vrielynck 2014), à savoir que 
les deux seules espèces animales déposées dans les tombes 
du Tienne del Baticulle sont le coq domestique et le porc. 
Ces animaux se retrouvent dans les trois tombes ayant livré 
des restes fauniques. Le porc est systématiquement déposé 
sous la forme de très jeunes porcelets tandis que les coqs 
domestiques étaient adultes et incluent au moins une poule 
(tombe 2). L’absence de traces de découpe ne permet pas de 
préciser si les carcasses ont été déposées complètes ou sous 
forme de pièces de viande. Les carcasses de coq domestique 
de la tombe 2 et 3 sont pratiquement complètes. La tête 
semble avoir été éliminée dans ces deux tombes, ainsi que 
les extrémités des pattes dans le cas de la tombe 2, des pra-
tiques qui ont été signalées dans d’autres nécropoles (Lepetz 
& Van Andringa 2004). Les porcelets sont représentés par 
des squelettes partiels, sans qu’il soit possible de préciser 
si c’est un biais lié à la fouille ou s’il s’agissait réellement de 
portions de viande. Toutefois, compte tenu de l’absence de 
nombreuses parties du squelette, il est probable que les 
porcelets aient été déposés sous forme de pièces de viande. 
D’après les restes en présence, on aurait alors disposé dans 
la tombe 2 une tête, une épaule et une portion de jambon 
et, dans la tombe 3, une tête, un jarret, un jambon et un pied 
de porc, vu la présence d’une phalange distale. 

L’absence de traces de feu laisse supposer que ces 
offrandes n’étaient pas cuites, même si la cuisson est loin de 
laisser systématiquement des traces sur les ossements. Les 
tendances observées au Tienne del Baticulle sont tout à fait 
comparables à ce qui a été décrit ailleurs en Gaule Belgique, 

où le porc et le coq domestique accompagnent préféren-
tiellement les défunts dans les dépôts funéraires (Lepetz & 
Van Andringa 2004). Généralement, ils deviennent même 
les seules espèces déposées au cours du Bas-Empire (Lepetz 
1993 ; 1996). Le fait que les porcs soient déposés jeunes est 
aussi régulièrement signalé, de même que le choix des pièces 
de viande (tête, jambon et épaule) et le fait qu’elles soient 
apparemment crues (Lepetz 1993). 

Étude anthropologique (H.D.)
Matériel et méthode

L’analyse anthropologique réalisée est macroscopique, 
adaptée à l’état de conservation et au stockage. Les restes 
osseux ont été identifiés et détaillés. Il est à noter que les 
lots reçus, déplacés en milieu d’étude, se composaient de 
plateaux dont les ossements n’étaient pas tous annotés 
ou libellés, ayant été, à la demande des anthropologues, 
prélevés en motte.

Les données démographiques (NMI, âge, sexe), les 
caractères discrets potentiels ainsi que les pathologies 
osseuses et dentaires ont été investigués.

Les squelettes
Au total, quatre lots d’ossements humains issus du 

même site ont été traités, étudiés et labellisés entre les 
mois d’août et novembre 2020. Voici le résultat de l’étude 
de ces éléments.

Le squelette de la T1 devait être une femme de 40 à 50 
ans mesurant environ 1m56. Ses humeri présentent une 
ouverture septale aux épiphyses distales. Les attaches mus-
culaires visibles sur les os sont bien marquées, indiquant une 
certaine activité physique et manuelle. L’hygiène dentaire de 
T1 se caractérise par une usure avancée, des lignes de stress 
(hypoplasie), d’infection buccale (abcès) et du tartre. Les os 
de cette femme ont gardé la trace d’une probable fracture 
cicatrisée de la clavicule droite, d’une sinusite maxillaire 
et de marqueurs de stress sur les os longs (périostite). Ces 
données pathologiques suggèrent des troubles métaboliques 
(carences ou autres) remontant à l’adolescence.

Les ossements préservés pour la T2 ne permettent pas 
d’identifier d’éléments probants concernant cet individu 
(indéterminé). 

Le squelette de la T3 devait être un homme d’environ 
30-40 ans mesurant entre 1m60 et 1m75. Plusieurs traits 
non-métriques sont visibles sur les os crâniens et calca-
néums (ossicule bregma, foramen pariétal et double facette 
du calcanéum). Les attaches musculaires sont peu visibles 
sur les ossements de cet individu, néanmoins les huméri 
d’apparence trapue et tordue suggèrent également une 
activité manuelle particulière. L’hygiène dentaire de T3 se 
caractérise par une usure sévère, des lignes d’hypoplasie 
de l’émail, des caries, des pertes antemortem et du tartre. 
Quelques traces de troubles articulaires sont notables sur 
la colonne vertébrale. Les os longs des membres inférieurs 
présentent également des traces de périostite, qui pour-
raient être attribuées à des blessures, des infections ou 
stress métaboliques. L’absence d’autres éléments empêche 
d’obtenir un diagnostic plus précis.

Le squelette de la T4 devait être un homme d’environ 
30-50 ans (critères contradictoires), mesurant entre 1m58 
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et 1m70. Quelques traits non-métriques sont remarquables 
sur les os de cette personne : foramen pariétal, facette 
de Poirier, 3e trochanter et double facette du calcanéum. 
L’hygiène dentaire de T4 se caractérise par une usure 
légère, des caries, du tartre et des lignes d’hypoplasie. Une 
fracture mal cicatrisée apparaît sur l’ulna droit. L’épaisseur 
irrégulière de la mandibule et les traces de périostite sur le 
tibia droit suggèrent un cas d’infection osseuse ou un stress 
métabolique. L’état de conservation des os ne permet pas 
d’approfondir ce diagnostic.

Rapport du squelette T1
Ces ossements correspondent très probablement à ceux 

d’un individu de sexe féminin d’environ 40-50 ans (fig. 21). Les 
mesures d’os longs proposent une stature de 1m56 environ. 
Ce squelette présente un trait non-métrique particulier : 
l’ouverture septale aux épiphyses distales des humeri.

Globalement, on peut noter que les articulations sont 
plutôt petites mais les os sont marqués de fortes attaches 
musculaires, particulièrement au niveau des clavicules, 
humérus, ulnas, fémurs et tibias. Les humeri ont une 
apparence plutôt trapue et tordue, suggérant une activité 
manuelle très probable importante.

En matière d’affections dentaires, des lignes - quelque 
peu pointillées - d’hypoplasie sont notées sur l’émail des 
dents des canines et prémolaires inférieures. Des traces de 
calculi y sont également repérées. Un abcès péri-apical est 
apparu au niveau de la racine de la seconde incisive gauche.

Quant aux pathologies, différentes modifications 
antemortem sont remarquables malgré l ’état de 
conservation. La clavicule droite est plus courte que 
la clavicule gauche, suggérant une ancienne fracture 
cicatrisée depuis plusieurs années. Le sinus maxillaire 
droit présente des spicules, soulignant les traces d’une 
sinusite maxillaire. Ce type d’infection respiratoire est 
régulièrement observable en corrélation avec les affec-
tions dentaires, telles qu’un abcès. De plus, le tibia droit 
est marqué de périostite sur les faces postérieure et 

latérale, sous forme de lignes partiellement cicatrisées 
et légèrement gonflées par endroits, notamment sur 
l’arête latérale (côté fibula). Il est à noter que ce type 
de symptôme peut apparaître autant en lien avec des 
blessures ou des infections. Des ostéophytes sont en 
outre remarquables sur les bords inférieurs et articulaires 
d’une phalange proximale de mains. La croix interne de 
l’os occipital apparaît imprimée de manière asymétrique. 
Les métaphyses proximales des ulnas et les distales des 
fémurs laissent apparaître une très légère impression de 
ligne persistante. Ces observations, combinées à l’hypo-
plasie de l’émail, suggèrent un désordre métabolique, 
tel que d’un stress ou des carences remontant peut-être 
à l’enfance ou l’adolescence.

Rapport des ossements T2
Ces ossements correspondent à ceux d’un individu 

indéterminé. La taille et l’épaisseur corticale des fragments 
osseux préservés suggèrent un individu jeune et/ou de sexe 
féminin. L’état très fragmentaire ne permet pas de préciser 
davantage (fig. 22).

Fig. 21. Inventaire-diagramme des ossements T1.
DAO Hélène Deom, Métaphyse (Anthropologie).

Fig. 22. Inventaire-diagramme des ossements T2.
DAO Hélène Deom, Métaphyse (Anthropologie).

Rapport du squelette T3
Ces ossements correspondent très probablement à ceux 

d’un individu de sexe masculin d’environ 30-40 ans (fig. 23). 
Les mesures d’os longs proposent une stature entre 1m60 
et 1m75 environ. Ce squelette présente quelques traits 
non-métriques particuliers : l’ossicule bregma, le foramen 
pariétal et la double facette du calcaneum. Les humeri 
ont une apparence plutôt trapue et tordue, sans marque 
particulière des attaches musculaires, ce qui suggère une 
activité manuelle très probablement importante.

En matière d’affections dentaires, des lignes - quelque 
peu pointillées - d’hypoplasie sont notées sur l’émail des 
dents des incisives et canines inférieures. Des traces de 
calculi y sont également repérées. Plusieurs dents sont 
cariées, notamment la première prémolaire (P3) droite au 
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Fig. 23. Inventaire-diagramme des ossements T3.
DAO Hélène Deom, Métaphyse (Anthropologie).

Fig. 24. Inventaire-diagramme des ossements T4.
DAO Hélène Deom, Métaphyse (Anthropologie).

une réaction osseuse probablement liée à une infection. Le 
tibia présente des traces de périostite cicatrisée par endroits 
sur la diaphyse. Il est à noter que ce type de symptôme 
peut apparaître autant en lien avec des blessures ou des 
infections. Ces observations suggèrent une infection ou un 
stress métabolique...

Les autres sondages
réalisés autour des tombes

Le secteur des tombes
Les alentours immédiats ainsi que les couches situées 

au-dessus des tombes 2, 3 et 4 ont livré de nombreux tessons 
de céramiques romaines, quelques clous de chaussures, une 
dizaine de clous et des scories romaines. Les céramiques 
étant très fragmentaires et comportant peu d’éléments 
diagnostiques, nous avons opté pour une classification 
rapide (tab. 2). La même solution a été suivie pour tous 
les autres secteurs.

Les espacements entre les groupes de tombes excédant 
parfois 20 m, notamment sur le site de Vireux-Molhain, de 
nombreux sondages ont été effectués dans les quatre direc-
tions cardinales. En 2012, une surface d’environ 100 m2 
a été décapée à la pelle mécanique à l’est des tombes 1 
et 2, aucun autre aménagement et très peu de matériel 
significatif n’est apparu (fig. 25). 

niveau mésial et lingual. La plupart des molaires inférieures 
a également été perdue antemortem. 

Quant aux pathologies, différentes modifications 
antemortem sont remarquables malgré l’état de conser-
vation. De légers syndesmophytes sont notés sur quelques 
vertèbres, indiquant quelques problèmes articulaires au 
niveau de la colonne vertébrale. Les fémurs, tibias et fibulas 
présentent des traces de périostite cicatrisée par endroits 
sur les diaphyses. Ce type de symptôme peut apparaître 
autant en lien avec des blessures ou des infections. Ces 
observations, combinées à l’hypoplasie de l’émail, sug-
gèrent plutôt un stress métabolique remontant peut-être 
à quelques temps.

Rapport du squelette T4
Ces ossements correspondent très probablement à ceux 

d’un individu de sexe masculin d’environ 30-50 ans (fig. 24). Il 
est à noter que les marqueurs habituels de l’âge au décès sont 
plutôt contradictoires : l’usure dentaire peu élevée contraste 
fortement avec l’état d’oblitération des sutures crâniennes 
et l’apparence des surfaces auriculaires. Les mesures d’os 
longs proposent une stature entre 1m58 et 1m70 environ. 
Ce squelette présente quelques traits non-métriques parti-
culiers : le foramen pariétal, la facette de Poirier sur fémur, 
le 3e trochanter et la double facette du calcanéum. 

En matière d’affections dentaires, des lignes d’hypopla-
sie sont notées sur l’émail des dents des canines supérieures, 
incisives et canines inférieures. Des traces de calculi y sont 
également repérées. Plusieurs dents sont cariées, notam-
ment des prémolaires et molaires. 

Quant aux pathologies, différentes modifications ante-
mortem sont remarquables malgré l’état de conservation. 
L’ulna droit montre des irrégularités combinant formations 
osseuses et érosions au niveau de l’épiphyse proximale et de 
l’arête médiale de la diaphyse, suggérant une ancienne frac-
ture mal cicatrisée depuis plusieurs années. La mandibule 
présente une épaisseur anormale par endroits, indiquant 

Tab. 2. Synthèse des céramiques 
trouvées dans le secteur des tombes. 

Types de céramiques NR NMI
Terre sigillée 11 2
Non tournée 12 1
Commune sombre 1 1
Commune claire 51 2
Stockage 1 1
Métallescente 1 1
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Fig. 25. Plan des différentes zones décapées avec les différentes structures dégagées entre 2012 et 2016.
DAO P. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.
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Les autres secteurs
Lors de la campagne 2015, 166 m2 ont été décapés (dont 

62 m2 à la pelle mécanique) au nord, à l’ouest et au sud du 
groupe des quatre tombes découvertes, en limite de zone 
Natura 2000. Aucune nouvelle sépulture n’a été mise au jour.

De manière générale, les niveaux de sols étaient très 
perturbés sur toute la surface excavée. Des mètres cubes 
de bâche plastique enterrée par un fermier il y a quelques 
dizaines d’années ont été extraits du sol sur les pentes 
proches du sommet du tienne. Cette bâche se trouvait 
par endroit à même le schiste et la couche de remblais 
agricoles pouvait atteindre jusquà 0,70 m d’épaisseur 
(fig. 26). Le niveau de circulation au-dessus du schiste en 
place contenait des tessons de céramique romaine, des 
clous et des scories romaines dans un rayon d’environ 6 m 
autour des sépultures.

Les deux rigoles en forme d'arcs de cercle 
Elles mesurent approximativement 3 sur 3 m et 2 sur 2 m, 

sont tournées vers le bas de la pente et ont été dégagées à 
l’ouest et au sud du groupe de tombes (fig. 25). Elles ont livré 
de nombreux tessons de céramique à dégraissant calcite, 
ainsi que de la sigillée du Bas-Empire d’Argonne (tab. 3 à 5) 
et des clous de chaussure. Il se pourrait que ce dispositif 
permette d’orienter les eaux pluviales en les éloignant des 
tombes à inhumation, mais sans certitude.

Il n’est toutefois pas impossible que ces rigoles aient 
été réalisées après le creusement des tombes.

Nismes (Viroinval)
Tienne del Baticulle
Coupe est – 2015
Fouilles Cedarc/Musée du Malgré-Tout - SPW/DGO4

US 002 : couche de circulation romaine

US 003 : schiste en place

US 010 : couche de déblais agricoles

US 001 : humus

Cailloutis de schiste

Bâches agricoles

Fig. 26. Coupe stratigraphique est, 2015, montrant les déblais agricoles mélangés à de la bâche plastique. 
Relevé L. Cattelain et S. Collignon. DAO L. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.

Types de céramiques NR NMI
Terre sigillée 3 1
Commune sombre 23 3
Commune claire 155 1

Tab. 3. Types de céramiques retrouvés 
dans les couches supérieures des rigoles.

Types de céramiques NR NMI
Terre sigillée 9 1
Non tournée 3 1
Commune sombre 14 1
Commune claire 94 1
Métallescente 3 1

Tab. 4. Types de céramiques retrouvés dans la rigole est.

Tab. 5. Types de céramiques retrouvés dans la rigole ouest.

Types de céramiques NR NMI
Terre sigillée 4 1
Non tournée 1 1
Commune sombre 4 1
Commune claire 80 1

Fig. 27. Fosse subcirculaire.
Photo P. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes. 

Une fosse à plan trapézoïdal 
D’environ 0,81 sur 0,96 m, elle renfermait des clous, 

des clous de chaussure, un tesson de céramique commune 
sombre et un tesson de céramique commune claire, un 
fragment d’os et du charbon de bois. Il pourrait s’agir d’une 
fosse sépulcrale non terminée (fig. 28), mais l'orientation 
des parois, différente de celle des tombes, ne plaide pas 
en faveur de cette hypothèse. Néanmoins, les travaux de 

Une fosse subcirculaire 
Ouverte dans le schiste, elle comporte un enduit d’hé-

matite de couleur rouge intense. Il s’agit d’une structure 
anthropique d’environ 0,60 m de diamètre situé à l’ouest de 
la tombe 3 dont la fonction reste inconnue : elle contenait un 
tesson et deux petits fragments de fer indéterminés (fig. 27). 
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creusement n’ont pas été arrêtés pour des raisons liées à 
la nature du matériau, celui-ci étant facile à creuser par 
abattage-arrachage de fragments de schiste en suivant 
les plans et surfaces naturelles de débitage. L’espacement 
très faible des surfaces est certainement responsable de 
l’absence de traces d’outils.

La campagne 2016
En 2016, 51 m2 ont été dégagés à la pelle mécanique à 

l’ouest des sépultures, sur le haut du tienne à la limite de 
la zone Natura 2000. Ce secteur contenait une très grande 
quantité de bâches et toute la terre se constituait d’une 
zone de remblais agricoles. 

Le site du Tienne del Baticulle 
et les tombes tardo-romaines 

en Ardenne-Eifel
Le site du Tienne del Baticulle à Nismes a livré un nombre 

très restreint de tombes ce qui complique la comparaison 
avec les sites régionaux. Le matériel était de manière géné-
rale assez bien conservé dans les trois tombes intactes. 
La tombe 2 faisant exception car en grande partie arasée 
par le passage des labours. Seuls la bassine en alliage cui-
vreux, le peigne en os et la fibule en alliage cuivreux dans 
la tombe 1 sont endommagés à cause du sondage et du 
prélèvement effectués par le détectoriste. La plaquette en 
os de la tombe 3 est également fragmentaire. Celle-ci s’est 
probablement fragilisée avec la disparition de son support : 
un peigne, une garde en bois, un fourreau du poignard ou 
d'un autre objet. La conservation des squelettes a permis 
une attribution pour trois des quatre tombes. 

La tombe 2 ayant livré du matériel fort fragmentaire et 
attesté pour la fin du IVe siècle et le début du Ve siècle, ne 
permet pas une datation plus précise. C’est également le 
cas pour la tombe 4, la moins parée en dépôts funéraires. 
La tombe 1 est datée d’après sa monnaie au plus tôt des 
années 411-413 mais est probablement plus tardive. 
L’ensemble de son matériel, ainsi que le choix des dépôts 
alimentaires, la place dans la première moitié du Ve siècle. 
La tombe 3 se situe dans une fourchette comprise entre les 
dernières années du IVe siècle et la première moitié du Ve 
siècle. Le matériel est assez homogène et ressemble très 
fort à ce que nous trouvons dans les autres nécropoles du 
bassin mosan, avec une prépondérance pour la vaisselle 
de table, qui diminuera avec la période mérovingienne.

Au niveau régional proche, ce matériel est à rapprocher 
de celui exhumé dans la nécropole très voisine de Vireux-
Molhain. Les tombes 12 et 22, les plus riches du site de 
Vireux, contiennent des décorations de ceinturon d’un type 
très proche de celles de notre tombe 3, des bols Chenet 
320, une cruche à ouverture trilobée, un verre tulipiforme, 
un fer de hache droit. Des tombes de Spontin, Vieuxville, 
Samson et Éprave sont également typologiquement assez 
proches. Des comparaisons étroites se retrouvent plus à 
l’est, en Allemagne, à Krefeld-Gellep (T.4755), Polch-Ruitsch 
(T.12), dans des découvertes isolées de Köln et de Krefeld-
Gellep, et vers le nord à Rhenen, aux Pays-Bas. Au sud, des 
comparaisons intéressantes se rencontrent, en France, à 
Bailleul-sur-Thérain, Étampes, Abbeville-Homblières et 
Vermand (T.A – Böhme 2008).

Bien que des crémations tardives soient connues dans les 
sites urbains et ruraux des cités des Tongres et de Cambrai 
pour le IVe siècle comme à Vieuxville (Brulet 1990 : 325), 

Fig. 28. Fosse à plan trapézoïdal. Photo P. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes. 
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le rite funéraire observé ici est exclusivement celui de 
l’inhumati on. Les sépultures sont orientées sud-sud-ouest/
nord-nord-est. Ce n’est pas l’orientati on régionale la plus 
fréquente. Des occurrences ont été observées à Tournai 
pour la fi n du IVe siècle et le début du Ve siècle. L’orientati on 
privilégiée dans les cimeti ères de la province de Namur 
est principalement nord-sud, comme à Éprave, Flavion, 
Vieuxville et Furfooz. 

À l’époque tardo-romaine, diff érentes implantati ons de 
cimeti ères sont connues. Les cimeti ères urbains comme 
à Tournai ou Tongres, ceux, comme Oudenburg qui sont 
associés à une forti fi cati on ou encore à des sites de hauteur 
comme à Furfooz, Vireux-Molhain, Éprave, Vieuxville, Thon-
Samson (fi g. 29 – Brulet 1990 : 323). Ces zones funéraires 
liées à des sites de hauteur semblent se développer à 
parti r de 370-380, alors que certains sites, comme la for-
ti fi cati on de Vireux-Molhain, ont été occupés dès la fi n du 
IIIe siècle (Brulet 1990 : 324).  Il est intéressant de préciser 
que le site de hauteur identi fi é le plus proche du Tienne 
del Bati culle  est le site de la Roche à Lomme situé à moins 
de 2 km, à vol d'oiseau. Aucun cimetière n’y est associé. 
Le Tienne del Bati culle semble trop éloigné pour pouvoir 
être un candidat crédible. Une prospection pédestre et 
l’examen du Lidar du Tienne Breumont situé à une centaine 
de mètres des tombes, n’a montré aucun vestige apparent 
(fig. 30). Notons également que certains cimetières comme 

ceux de Mézières ou de Sponti n se trouvent à proximité 
d’un promontoire rocheux mais qu’aucune trace de site de 
hauteur n’a été repérée. 

Fig. 29. Carte des sites régionaux en Ardenne-Eifel. Fond de carte A. Smolderen © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.

Fig. 30. Le Tienne Breumont. 
Photo P. Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes.

La tombe 3 contenait une hache associée à des éléments 
de ceinturon de type militaire. La questi on de l’att ributi on 
à des groupements spécifi ques est extrêmement délicate 
surtout en l’absence d’un site de hauteur associé. Des 
tombes avec du matériel semblable ont régulièrement 
été identi fi ées comme liées à des groupes d’origine 
germanique isolés dont les membres servaient comme 
auxiliaires dans l’armée romaine (Brulet 1990 : 330), mais 
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Fig. 31. Carte de l'organisation militaire en Gaule du nord au Bas-Empire. D'après Brulet 2008 : 239.

il convient de nuancer cette interprétation. En effet, la 
présence seule de matériel présentant des "affinités" avec 
un style considéré comme "germanique" (ceinturon, armes, 
fibules...) ne suffit pas à pouvoir attribuer la tombe à un 
défunt germanique. La recherche récente sur les migrations 
a montré que la distribution spatiale de ces objets ne 
coïncide pas nécessairement avec des régions occupées 
par des groupes ethniques attestés par les sources écrites 
et que l'opposition binaire entre Romains et Germains est 
problématique (Roymans & Heeren 2017 : 4). Certaines 
armes considérées comme "germaniques" seraient de 
manufacture romaine, les tombes ayant livré ces types 
d'objets sont des inhumations alors que les Germains 
pratiquaient plutôt la crémation et enfin certaines fibules 
"germaniques" seraient plutôt des importations romaines 
vers la  Germanie (Heeren 2017 : 153).

Des populations germaniques sont cependant attestées 
en Gaule septentrionale dès la fin du IVe siècle. Ces données 
sont partiellement corrélées par les sources écrites, mais 
il reste très difficile de connaître le statut de ces groupes 
composés probablement de soldats et de leurs familles. Les 

situations semblent apparemment multiples avec, à côté 
d’établissements de Lètes – relativement romanisés depuis 
la fin du IIIe et liés à l’Empire par un contrat ou par un statut 
de "soldat-colon" –, des petits groupes de guerriers germa-
niques sous les ordres de leurs chefs soumis à l’autorité des 
Romains. Plusieurs types de traités ont pu coexister : des 
foedera qui visaient des groupes extérieurs à l’Empire qui 
avaient un statut d’ami et d’allié, mais aussi des foedera 
qui ont amené des groupes à s’installer dans l’Empire et 
qui étaient soumis à l’autorité impériale (Sartor 2011 : 
248). Les premiers foedera concernaient principalement 
des groupes extérieurs à l’Empire, qui en tant qu’alliés 
aidaient à défendre ses frontières (Sartor  2011 : 293). Avec 
la fin du IVe et le début du Ve siècle, la situation politique 
pousse l’Empire à accueillir des populations franques puis 
alamanniques à l’intérieur de ses frontières. Ces groupes 
étaient liés par des statuts variés : services dans des unités 
régulières, sous l’autorité de leurs chefs, ou mobilisés 
ponctuellement… 

Ces guerriers d'origine germanique recevaient un 
paiement de Rome pour défendre l'Empire. Il est donc 
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quatre tombes sont assez homogènes et permettent de 
situer deux des quatre tombes dans la première moitié du 
Ve siècle. La tombe à ceinturon militaire pose la question 
du statut et de l'origine géographique des défunts. 

Partant du principe qu’à Vireux-Molhain des distances 
comprises entre 10 et 20 m séparent certains groupes de 
tombes, plusieurs sondages ont été effectués dans plusieurs 
directions au cours des différentes campagnes de fouilles, 
ainsi qu’une prospection géomagnétique qui se sont tous 
révélés stériles. Les tombes s’agencent sur la pente du 
Tienne del Baticulle. Il n’est cependant pas impossible qu’une 
partie du cimetière beaucoup plus éloignée soit encore à 
découvrir, en zone protégée Natura 2000.

Des analyses génétiques prévues dans les prochains 
mois permettront peut-être de déterminer un éventuel 
lien familial entre les individus inhumés au Tienne del 
Baticulle. Il en va de même pour des analyses au strontium 
également envisagées pour le site et qui permettront, 
nous l’espérons, de connaître l’origine géographique des 
défunts. Ces perspectives nous offriront la possibilité de 
mieux appréhender les quatre défunts de ce cimetière : 
étaient-ils d’origine germanique ? Certains d’entre eux 
étaient-ils d’origine locale ? S’agit-il des membres d’une 
même famille ? Mais, si cela nous permettra peut-être 
de mieux préciser leur statut social, certains éléments, 
comme la nature du lien juridique qui les unit à Rome, 
resteront insaisissables.
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possible qu'en tant que soldats "romains", ils aient 
développé un sentiment d'appartenance et une identité 
romaine, même si d'autres groupes ont pu conserver leur 
identité "germanique" au même moment (Roymans & 
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(fig. 31). La fonction des sites de hauteurs des plateaux de 
l’Ardenne-Eifel fait toujours l'objet de débats. Ces sites 
témoignent en effet d'une occupation discontinue et sont 
de dimensions assez réduites, ce qui rend difficile leur 
identification comme partie intégrante du système du 
réseau de défense intérieure (Brulet 2017 : 52). S'agissait-il 
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En l’absence d’un lien avec un quelconque site à vocation 
militaire, nous devons envisager la possibilité qu’il s’agisse 
d’un lieu de sépulture pour une ferme familiale. Ceci 
paraît probable étant donné sa taille extrêmement réduite 
comparée aux sites funéraires de la même période : Vireux-
Molhain a livré une cinquantaine de tombes, Mézières une 
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difficultés en raison de l’arasement important des structures 
et de l’adoption de systèmes de construction plus légers, 
entre autres sur poteaux (Durost 2011 : 210), ce qui rend 
difficile leur repérage.

Conclusions
De nombreux sites tardo-romains découverts dans 

la province de Namur, en Champagne-Ardenne et dans 
l’Aisne émanent de découvertes du XIXe siècle. Beau-
coup de ces ensembles sont perdus comme à Éprave, 
Han-sur-Lesse (Dasnoy 1997 : 6) ou à Spontin (Vrielynck 
2015 : 36). Les fouilles récentes avec les protocoles de 
prélèvements actuels permettent donc de multiplier 
les observations et d’affiner la connaissance de cette 
période. Les tombes du Tienne del Baticulle présentent 
un matériel représentatif des sépultures rencontrées de la 
fin du IVe au Ve siècle dans le bassin mosan, et en Ardenne- 
Eifel de manière plus générale. Les objets déposés dans les 
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Annexe
Analyse de la bande noire présente sur la partie droite du 

squelette axée longitudinalement à partir du dessus de 
l’épaule jusqu’à la fin de la cage thoracique 

(Inv. NTB14-S2-T4-015-016)

Hugues Doutrelepont†

Un échantillon d’une partie de cet ensemble à été 
prélevée pour étude de la nature de la matière.

Description de l’échantillon
L’échantillon se présente sous forme d’une bande de 

glaise gris-beige très plastique et de structure très chaotique 
et saturée en eau, de 44 cm de long et 9 cm dans sa plus 
grande largeur. Le prélèvement a été fait sur une épaisseur 
moyenne de 3 cm. Des lamelles noires occupent tout 
le volume dans une structure grossièrement linéaire et 
discontinue. Un film protecteur le protège de la dessiccation. 

La photo de la tombe (supra : fig. 14) met en évidence 
la bande noire échantillonnée d’orientation SE/NO. On 
remarque 8 zones en fer oxydé (clous ?) délimitant la 
structure supposée du cercueil où le squelette, y compris 
la bande noire, sont totalement inclus. 

Analyse de l’échantillon
Une première observation à la loupe binoculaire (10x-40x) 

a été réalisée sur toute la longueur de l’échantillon brut sans 
prélèvement ponctuel. Cet examen général révèle la présence 
d’une matière noire sous forme de lamines apparemment 
sans structure claire visible. Seule une linéation globale peu 
marquée est décelable. Ces lamines sont distribuées dans 
toute l’épaisseur du bloc de sédiment. Ce dernier est gorgé 
d’eau et fracturé de façon chaotique permettant d’entrevoir 
la distribution interne de ces lamines.

Ces fines lamines sont extrêmement fragiles, souples 
comme le sédiment humide qui les contient et absolument 
pas manipulables. Devant cet obstacle, nous avons opté 
de laisser sécher lentement, dans un premier temps, 
l’échantillon afin de pouvoir manipuler les lamines noires et 
en faire des sections pour mettre en évidence des structures 
anatomiques éventuelles.

L’observation microscopique en lumière incidente 
(agrandissement linéaire de 100x,200x et 400x) a pu 
révéler la nature végétale et ligneuse des lamines, par la 
mise en évidence de restes de fibres, de parenchyme radial 
dans des champs de croisements et de quelques rares 
traces de vaisseaux. Nous avons examiné 150 plages de 

lamines noires de 1 à 3 mm² où les mêmes observations 
sont récurrentes.

Interprétations des observations
Nous pensons que la structure en lamines noires est le 

résultat d’une humification progressive d’un  bois, engendrée 
par les champignons, les bactéries et les archées dans un 
système particulier et évolutif où interagissent la nature 
physico-chimique du sol, les produits de décomposition du 
cadavre, la micro- et macrofaune et la micro-  et macroflore, 
la nature du bois du cercueil et le mobilier de la tombe.

La couleur noire est due à la transformation physico 
-biochimique des composés du bois et par la perte 
progressive d’eau. Les lamines ne représenteraient 
qu’un très faible volume du bois qui doit avoir existé. Par 
ailleurs, la couleur noire ne ressemble pas à celle d’une 
carbonisation. Le bois carbonisé est souvent le résultat d’une 
action anthropique. Il conserve bien toutes ses structures 
anatomiques et dans la plupart des cas, est très stable dans 
le temps. Bien que sa couleur soit également noire, son 
clivage est différent. La carbonisation affecte d’une façon 
plus homogène l’ensemble des structures anatomiques 
soumises à ce traitement.

Le phénomène de lamines noires dans les tombes 
anciennes a été observé dans d’autres contextes 
archéologiques. Dans la nécropole mérovingienne de 
Bossut-Gottechain (Grez-Doiceau) (Doutrelepont et al. 2012)
un même phénomène a été observé et nous avons pu mettre 
en évidence une suite complète de modifications entre le 
stade où le bois est encore identifiable sans équivoque, 
et le stade de transformation en lamines noires finement 
grumeleuses avec évanescence totale de toute structure .

Le stade suivant est représenté par des structures 
"fantôme" où ne persistent qu’une coloration plus sombre 
du sédiment indiquant les volumes du cercueil, du mobilier, 
d’objets et /ou de squelette, et plus généralement, de tout 
ce qui est de nature organique.

Certaines conditions physico-chimiques locales, à 
l’échelle décimétrique ou plus petites, peuvent induire un 
changement dans la taphonomie de certains composants 
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d’une tombe. Ainsi la présence de cations métalliques (Fe, 
Cu, Sn, Zn, Pb, Au, Mn..) provenant de l’altération d’objets 
en métal du mobilier et la présence de produits organiques 
tels que des tanins peuvent inhiber ou orienter l’actions 
des champignons, bactéries et archées. 

Les minéralisations en partie ou complète du bois font 
partie de ce phénomène en conservant leurs architectures 
anatomiques. Elles apportent des données irremplaçables 
pour la détermination taxonomique mais aussi pour 
comprendre l’aménagement de la tombe du cercueil et du 
mobilier.

Conclusion 
La "bande noire" est du bois mélanisé qui fut 

transformé par une dégradation progressive des structures 
anatomiques et que nous pouvons déterminer comme 
étant du Querqus sp.

Vu sa position par rapport au squelette nous 
supposons que cette pièce de bois devait appartenir au 
couvercle du cercueil. Elle a dû s’effondrer sur le corps 
au moment de la décomposition générale de l’ensemble 
du système particulier physico-biochimique, cadavre/
cercueil. Dans l’échantillon, nous avons rencontré aussi 
des fragments osseux appartenant à un os long et, peut-
être, à une côte.
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